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Le Québec 

Bien des gens se 
passionnent et 
s'émerveillent à la vue des 
spectacles aériens donnés 
par les Forces armées 
canadiennes dans le cadre 
de l'exposition annuelle, 
ExpoAir, qui se déroule à 
l'aéroport de Saint-Hubert. 

Mais, ce qui retient 
l'attention de ces milliers de 
visiteurs, ce sont ces F-1'6 
américains, ces CF-5 et CF-
18, dont les performances 
et les équipements nous 
fascinent. 

Mais, qui donc s'occupe 
d'assurer l'entretien de ces 
avions qui nous font rêver? 
Qui en fabrique les pièces 
de rechange? 

Le Québec est le « berceau » 
de l'aéronautique au 
Canada. Mais qui alimente 
en grande partie, ce secteur 
particulier? On découvrira 
à travers ce supplément, 
l'importance pour les 
industries du Québec, de 
fournir des biens et services 
auprès des Forces armées 
canadiennes et autres, les 
retombées économiques 
considérables qu'engendre 
une telle activité. 
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L'industrie de la défense 
• L'importance de l'indus­
trie aéronautique au Québec 
n'est plus à débattre. En effet, 
depuis des années déjà, la 
province fait pencher la ba­
lance vers e l le dans les 
grands appels d'offres fédé­
raux et, bien souvent, est le 
centre de débats animés con­
cernant l'enjeu appréciable 
que sont les retombées in­
dustrielles en rapport avec 
ces contrats. 

O n se rappellera à quel 
point le public, les médias et 
même les chefs syndicaux ont 
fait front commun dans le cas 
du contrat d'entretien des 
CF-18, afin que celui-ci soit 
octroyé à Canadair. Plus ré­
cemment, c'était au tour du 
futur site de l'Agence spatiale 
de monopo l i se r tous ces 
intervenants. O n a même vu 
les deux grands magnats de 
la presse du Québec se dire 
que «Montréal, c'est spatial.» 

L'industrie «civile» 
et l'armée 

Règle générale, lorsqu'on 
par le d ' a é r o n a u t i q u e au 
Québec, c'est bien souvent 
en rapport avec des p ro ­
grammes tels l'entretien des 
CF-18, le système A D A T S 
p rodu i t c h e z O e r l i k o n à 
Saint-jean-sur-Richelieu ou 
l ' intégration, par Paramax, 
des systèmes à bord des fré­
gates. À ceci viennent s'ajou­
ter les chantiers maritimes 
dont MIL Davie, à Lauzon, le 
seul chantier de construction 
navale de la province. 

Mais ce n'est pas tout: une 
grande partie de l'industrie 
québécoise au sens large du 
terme «travaille», elle aussi, 
pour les Forces armées cana­
diennes. En quelle propor­
tion et quelles sont les re­
tombées économiques de 
telles activités? Pour répon­
dre à ces questions, il con­
vient d'étudier les types d' in­
dustries en place et la gamme 
de produits offerts, de même 
que leurs marchés respectifs. 

Par exemple, le Québec 
possède une importante in­
dustrie de la chaussure. Il est 
bien évident que lorsque les 
Forces armées font savoir 
q u ' e l l e s v e u l e n t ache te r 
100 000 paires de bottes 
pour les soldats, aucun ma­
nufacturier oeuvrant dans ce 
domaine ne reste indifférent. 
Celui qui fournira ces bottes 
à la Défense nationale sera 
appelé un «fournisseur de 
produits de défense». Un peu 
ironique car aucun système 
d'armes n'est en cause... 

Et il en est de même pour 
une quantité de produits al­
lant du lacet de chaussure 
aux casseroles des cantines 
en passant par la nourriture. 
Ceci s 'expl ique par le fait 
qu'à cause des quantités re­
quises, les montants affectés 
aux achats sont mirobolants. 

A ins i , le capi ta ine R . C . 
May, commandant de la 2e 
agence des Services techni­
ques des Forces armées ca­
nadiennes à Montréal (dont 
la responsabilité est d'exercer 
une étroite surveillance sur 
tous les contrats d'acquisi­
tion de matériel militaire et 
non militaire), affirme que 
pour 1988, 3800 contrats re­
présentant une valeur de 
près de $5 milliards ont été 
administrés par son agence. 
Ces contrats, dont la majorité 
a été octroyée à des compa­
gnies de la région de Mont­
réal, vont de Rachat de sacs 
de couchage à la réparation 
et l'entretien de systèmes tel­
le la remise en état des CF-
18. 

De son côté, le colonel 
C E . Lavoie, commandant 
du 25e dépô t d ' A p p r o v i ­
sionnement, souligne que la 
mission de son service en 
est une de soutien pour tout 
ce qui concerne le matériel 
destiné aux Forces armées, 
exception faite de la nourri­
ture. L'inventaire de son dé­
pôt : 200 000 articles allant 
des couvertures aux pièces 
destinées à l'entretien des 

jeeps et des véhicules lourds. 
Valeur totale: plus d'un mil­
liard de dollars. Les stocks 
étant constamment renouve­
lés, le personnel de l'endroit 
reçoit et entrepose plus de 
8 000 envois par mois. Les 
produits renouvelés,' qui ont 
une valeur de $100 millions, 
sont pour la plupart achetés 
à t ravers le Canada ainsi 
qu'au Québec. 

Le co lone l R.K. C o r l e y , 
pour sa part, est le comman­
dant de la base des Forces ar­
mées canadiennes à Mont­
réal dont le rôle est d'appor­
ter le soutien et les services à 
170 unités. Ce qui représente 
15 000 personnes. Le colonel 
précise aussi qu'il administre 
28 propriétés réparties sur 
10 600 acres. Sur ces pro­
priétés sont bâtis 760 bâti­
ments, dont 250 logements 
familiaux. Afin d'entretenir 
tout cela, il faut acheter à 
peu près de tout. 

Pour cela, le colonel Corley 
dispose d'un budget annuel 
de $22 millions grace auquel 
11 peut acheter boîtes de 
clous, feuilles de contre-pla­
qué, peinture et tout le né­
cessaire du «parfait proprié­
taire de 760 bâtiments». 

O n constate ainsi à quel 
point les industries non «aé­
ronautiques» bénéficient des 
besoins divers qu'engendre 
le maintien des troupes des 
Forces armées canadiennes. 

L'industrie 
aéronautique 

D'un autre côté, il existe 
une véritable base industriel­
le aéronautique au Québec. 
Une base qui dépasse l'ima­
gination. Outre sa capacité à 
produi re des équipements 
commerc iaux , elle axe sa 
spécialisation vers les mar­
chés lucratifs que représen­
tent les Forces armées cana­
diennes et étrangères. 

Et cela s'explique. D'une 
part, la nature même d'un 

Le Québec-
porte d'entrée 

du marché 
nord-américain 

"La première fois que nous sommes 
venus au Québec, nous hésitions entre 
les États-Unis et le Canada comme lieu 
d'implantation... Mais devant l'esprit de 
confiance qui s'est manifesté au cours 
de tous nos contacts au Québec, nous 
avons décidé d'installer notre usine ici. 
Les aides promises sont arrivées 
exactement comme prévu... Nous ne 
regrettons pas notre décision, bien au 
contraire... Nous commençons à livrer 
non seulement au Québec, mais aussi en 
Ontario et aux États-Unis, ce qui laisse 
présager d'un avenir prometteur. " 

MECAERO CANADA INC. 

"La venue de notre société au Canada en 
1986 a marqué les débuts d'une grande 
aventure... Nos attentes ont depuis été 
comblées: En plus de nous installer sur 
un site idéal à proximité de la banlieue de 
Montréal et du marché américain, nous 
avons bénéficié des ressources disponi­
bles ainsi que d'un personnel qualifié 
possédant une expertise remarquable 
dans le domaine aérospatial. " 

OERLIKON AÉROSPATIALE INC. 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Industrie, du Commerce 
et de la Technologie 

Direction générale de la promotion 
des investissements 
770. rue Sherbrooke ouest. 8° étage 
Montréal (Québec) H3A1G1 
Tél.: (514) 873-6850 

contrat militaire permet bien 
souvent à une entreprise de 
développer un produit parti­
culier sans avoir à défrayer 
les coûts de recherche et de 
développement exorbitants, 
pour ensuite introduire et 
commercialiser le produi t . 
D'autre part, ces contrats 
sont beaucoup plus stables et 
répétitifs que les commandes 
commerciales, ce qui garantit 
aux entreprises des revenus 
durables et, bien sûr, des em­
plois... 

À ce chapitre, le conseiller 
Jean-Louis Denis, du ministè­
re de l'industrie et du Com­
merce, supporte les chiffres 
suivants: au Québec, environ 
200 000 emplois sont liés di­
rectement ou indirectement 
à la production de biens et 
services pour le compte des 
Forces armées canadiennes 
et étrangères. La masse sala­
riale qui s'y rattache excède 
le milliard de dollars. Il en est 
de même au chapitre des re­
tombées indirectes générées 
par ce secteur d'activité. Des 
chiffres qui parlent d 'eux-
mêmes... 

Malgré tout, on connaît 
bien peu de chose au sujet 
de ces industries et de leurs 
produits. Très peu de statisti­
ques et, surtout, aucun docu­
ment complet et exhaustif 
n'existent pour apporter un 
peu de lumière sur le sujet. 

Devant l'importance éco­
nomique de cette base in­
dustriel le, le ministère de 
l'Industrie et du Commerce 
du Québec a décidé de pal­
lier cette lacune en publiant 
un document intitulé L'In­
dustrie de la défense au Qué­
bec. Il est à noter que l'ou­
vrage en question ne se veut 
pas une étude exhaustive du 
secteur, car le gouvernement 
n'en a pas les moyens, mais 
plutôt un regard général sur 
l'ensemble de la situation. 

O n y retrouve notammept 
des statistiques et un posi­
tionnement des différentes 
industries par ordre de priori­
té. 

Maîtres d'oeuvre 
Dans un premier temps, le 

document se penche sur les 
maîtres d'oeuvre, ces socié­
tés capables de fabriquer un 
aéronef ou un véhicule tout 
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en y intégrant différents sys­
tèmes et équipements. 

Dans la catégorie «maîtres 
d'oeuvre Aéronautique», on 
retrouve en tout premier lieu 
Canadair. Puis, viennent Bell 
Helicopter Textron Canada 
de Mirabel; CAE Électroni­
que, qui fabrique des simula­
teurs; et, Pratt & Whitney du 
Canada, fort connue puis­
qu'elle a déjà livré plus de 
29 500 turbines installées sur 
quelque 12 800 aéronefs. 

Chez les «maîtres d'oeuvre 
Marine», le groupe MIL et Pa­
ramax Électronique se parta­
gent la vedette. 

En ce qui conce rne les 
«maîtres d'oeuvre Terrestre», 
les Arsenaux Canadiens se 
trouvent en première place, 
suivis de Bombardier, Marco­
ni Canada et, f inalement, 
Oerlikon Aérospatiale. 

Pour ce qui est de la sec­
tion «Équipements», c'est-à-
dire les compagnies fabri­
quant des équipements di­
vers dest inés aux maîtres 
d'oeuvre qui les intègrent, on 
retrouve Bendix Avelex, Hé-
roux, Lucas Industries, Mar­
coni Canada, Robert Mitchell 
et Rolls-Royce dans la rubri­
que «Air». 

Un fait à noter: Marconi 
Canada occupe la première 
place de ce groupe. En effet, 
à Montréal, la société em­
ploie 2 500 personnes et 
verse annuellement, en salai­
res, la somme de $100 mil­
lions. Soixante-dix pour cent 
de son chiffre d'affaires repo­
se sur la fourniture d'équipe­
ments électroniques très so­
phistiqués auprès de diffé­
rentes Fo rces armées, y 
compris celles du Canada. 

Sous la rubrique «Marine» 
s'inscrivent les compagnies 
suivantes: CAE; Merlin Gerin, 
un important fabricant de 
moteurs diesel; Robert Mit­
chell; Pratt & Whitney du Ca­
nada, le fournisseur de turbi­

nes; Stone Marine et Ver-
reault Navigation. 

Finalement, du côté «Ter­
restre» se retrouvent Anache-
mia, CAE, Bendix Avelex, IVI 
et Robert Mitchell. 

Sous-traitants 
Dans un second temps, le 

document fait état des sous-
traitants. Dans la seule région 
de Montréal, on en retrouve 
plus de 200 que l'on dit qua­
lifiés. C'est-à-dire qu'ils peu­
vent accomplir des travaux 
répondant aux spécifications 
militaires dans une variété de 
fonctions telles que: ateliers 
d'usinage de précision, fabri­
cation de métal et de tôlerie, 
fonderies, fonderies à cire 
perdue, traitements thermi­
ques, plastiques, matériaux 
composites, composants et 
sous-systèmes électroniques, 
circuits imprimés, circuits hy­
brides, vêtements militaires, 
équipements et vêtements 
protecteurs-NBC, etc. 

Plusieurs de ces sous-trai­
tants ont acquis une réputa­
tion internationale dans leur 
domaine: Joly Engineering, 
Triplex Engineering et UDT 
dans les ateliers d'usinage; 
Cercast, Eastern Precision, 
Shellcast et Vestshell dans les 
pièces de fonderie de préci­
sion réalisées par la méthode 
de cire perdue; Camoplast et 
Plastal dans les plastiques et 
matériaux composites; Circo-
Craft dans les circuits impri­
més. 

Soulignons cependant que 
plus d'une centaine de com­
pagnies ne figurent pas dans 
ce document. 

Pour ce qui est des retom­
bées économiques des entre­
prises «Aéronautiques» oeu­
vrant dans le secteur des 
biens et services destinés aux 
Forces armées canadiennes, 
les prochaines pages de ce 
supplément les mettront en 
évidence. 
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Le Québec risque de perdre !e 
contrat d'assemblage du EH 101 
malgré une promesse écrite en 1987 
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• Décidément, le Québec et les 
hélicoptères ne font pas bon 
ménage! Après Bell Helicopter, 
voilà qu'une autre sombre his­
toire s'annonce, elle aussi rem­
plie d'imbroglios et de contra­
dictions. 

On se souviendra qu'en 1983, 
la décision du gouvernement fé­
déral de se payer une usine 
d'hélicoptères à Mirabel avait 
fait couler beaucoup d'encre. Le 
fait d'avoir préféré Bell Helicop­
ter, qui offrait de fabriquer un 
appareil «nouveau»... encore sur 
les planches à dessins, a l'Aéros­
patiale Hélicoptères qui, elle se 
proposait de fabriquer des en­
gins éprouvés et en production, 
n'avait pas fait l'unanimité. Bref, 
malgré les sévères critiques de 
la presse, les «experts» d'Ottawa 
avaient écarté l'Aérospatiale 
sans raisons très précises. 

Eh bien, l'histoire s'est répé­
tée et ce, pas plus tard que le 5 
août 1987! À cette date, le mi­
nistre de la Défense nationale, 
Perrin Beatty, annonçait dans 
un communiqué que seule la 
société European Helicopter In­
dustries Canada (E.H.I.) était re­
tenue pour l'étape de définition 
du projet N.A.E. (Nouvel aéro­
nef embarqué). 

Deux propositions 

Le projet en question, qui 
consiste à remplacer les vieux 
Sea King de la Marine canadien­
ne, a été mis de l'avant en 1986 
et implique l'achat possible de 
45 hélicoptères de lutte anti­
sous-marine au prix total de $3 
milliards. Deux sociétés euro­
péennes ont répondu à l'appel 
d'offre lancé par le ministère 
des Approvisionnements et Ser­
vices. 

D'un côté, la European Heli­
copter Industries Inc. proposait 
son tout nouveau EH101. A cet­
te époque, l'appareil était enco­
re à l'étape de la conception. Il 
avait toutefois une certaine cré­
dibilité, son développement 
étant assuré par la participation 
financière et gouvernementale 
de deux pays, soit la Grande-
Bretagne et l'Italie. 

D'un autre côté, la division 
Hélicoptères de la société fran­
çaise Aérospatiale proposait 

une version navale améliorée de 
son fameux Super Puma AS332, 
un appareil dont la production 
avait commencé au début des 
années 80 et qui avait été cons­
tamment amélioré et, surtout, 
éprouvé! 

Afin de répondre aux exigen­
ces de l'appel d'offres du gou­
vernement fédéral en matière 
de contenu canadien et de bé­
néfices industriels, la société 
E.H.I. avait décidé de s'associer 
à plusieurs compagnies cana­
diennes dont la Canadian Mar­
coni et Paramax Electronics, 
toutes deux de Montréal, et 
I.M.P. Croup Ltd. de Halifax. Fi­
nalement, l'entreprise avait en­
tamé des pourparlers avec Bell 
Helicopter, de Mirabel, pour 
l'assemblage et les différents es­
sais. 

La société Aérospatiale avait, 
pour sa part, décidé d'unir sa 
destinée à Canadair, de Ville 
Saint-Laurent. Donc, si le Super 
Puma Naval était retenu, il serait 
assemblé chez Canadair. 

Ainsi, dès 1986, les enjeux du 
programme incluaient de façon 
très nette le Québec comme ré­
gion désignée pour l'assembla­
ge du futur hélicoptère devant 
remplacer les Sea King. 

Bell fait la une 

Pendant ce temps à Mirabel, 
Bell Helicopter faisait la une des 
quotidiens, l'usine étant pres­
que vide malgré les promesses 
de la compagnie. Par entente 
contractuelle, Bell Helicopter de 
Forth Worth au Texas se devait 
en effet de remplir cette usine; 
sans quoi, pas de subventions. 
Ces subventions, qui s'élevaient 
à $275 millions, oui pourraient 
servir à financer la production 
de plus de 200 hélicoptères que 
l'entreprise revendrait par la 
suite. C'était une affaire à ne pas 
manquer! 

Les dirigeants de Bell, de 
même que les «experts» d'Otta­
wa et du Québec cherchaient 
donc désespérément la solu­
tion-miracle qui leur permettrait 
de se faire oublier. Et, comme 
on s'en doutait, la solution fut 
trouvée: on allait transférer tou­
te la production de Bell 206, et 

fort probablement celle de cer­
tains autres types d'hélicoptè­
res, dans l'usine de Mirabel. 

Le transfert de la production 
des 206 de Forth Worth à Mira­
bel a débuté en février 1987 et 
les choses ont commencé à aller 
un peu mieux dans l'usine de 
Bell. M. Jim Schwalbee avait 
d'ailleurs été spécialement en­
voyé de Forth Worth pour s'as­
surer que toutes les conditions 
du contrat soient remplies. Et 
pour cause! 

Entre temps, à Ottawa, on 
étudiait toujours les deux pro­
positions faites dans le cadre du 
projet du Nouvel aéronef em­
barqué, à priori, la Défense na­
tionale était en faveur du 
EH101. Il lui fallait toutefois 
trouver une excellente raison 
pour justifier ce choix. En effet, 
l'avenir de cet appareil qui 
n'avait même pas encore effec­
tué son premier vol était, à 
l'époque, plutôt incertain. Or, 
dans son appel d'offres original, 
la Défense nationale spécifiait 
que l'engin proposé devait être 
«éprouvé», c'est-à-dire qu'il 
était en production et volait de­
puis déjà un certain temps. 

L'avertissement de Bell 

Quoi qu'il en soit, les repré­
sentants du ministère de l'Ex­
pansion économique régionale 
qui s'occupaient du dossier, de 
même que les principaux inter­
venants du ministère de la Dé­
fense nationale et du ministère 
des Approvisionnements et Ser­
vices, eurent tôt fait de songer 
aux installations de Bell Heli­
copter à Mirabel. 

Les hauts responsables de ces 
ministères se rappelant les ex­
périences houleuses du passé, 
savaient très bien que l'on ne 
pouvait écarter le Québec du 
projet. On se fit donc un devoir 
de convaincre E.H.I. de discuter 
avec Bell Helicopter, afin de fai­
re assembler les fameux EH101 
à Mirabel. 

Mais à cette époque, M. |im 
Schwalbee, alors président de 
Bell, servit un avertissement à 
tous les intéressés: il n'y avait 
pas de place dans les installa­
tions de Mirabel pour faire l'as­

semblage de tels appareils. Qui 
plus est, le platond du bâtiment 
principal était trop bas et ses 
portes, trop petites. De plus, 
Bell avait un contrat à remplir et 
il n'était pas question d'y déro­
ger. 

M. Schwalbee avait cepen­
dant précisé que le départe­
ment d'essai et de composites 
pouvait accepter un certain vo­
lume de travail. Il avait égale­
ment indiqué que si E.H.I. vou­
lait assembler ses EH101 à Mira­
bel, la solution à envisager était 
l'agrandissement de l'usine par 
l'ajout d'un hangar. Mais il 
n'était pas question que Bell 
paie pour ces améliorations 
évaluées à plusieurs millions de 
dollars, même si elle était asso­
ciée au consortium E.H.I. Cana­
da. 

E.H.I.: le choix du gouvernement 

Malgré cette situation connue 
de tous, le 5 août 1987, le minis­
tère de la Défense nationale an­
nonçait sa décision d'entamer 
des pourparlers pour l'étape de 
définition du projet du Nouvel 
aéronef embarqué... avec E.H.I. 
uniquement. 

port final sera remis au ministè­
re le 8 avril 1989. 

Selon les conclusions de ce 
document, s'il en coûte plus 
cher pour faire assembler les 
FH101 au Québec, sous pré­
texte qu'il faille construire des 
installations évaluées à plusieurs 
millions et que cela fait aug­
menter les coûts d'acquisition, 
on se tournera vers d'autres so­
lutions. 

Et c'est précisément ce qui est 
en train de se passer... La com­
pagnie I.M.P. de Halifax, qui as­
sure présentement l'entretien et 
la révision des vieux Sea King, 
est associée au consortium 
E.H.I. Canada et devra assurer la 
gestion logistique tout au long 
du programme. Or, il se trouve 
que cette entreprise possède de 
vastes hangars qui, dans certai­
nes périodes, ne sont qu'à moi­
tié remplis... 

L'espace est disponible et pas 
besoin d'investir dans la cons­
truction de nouveaux bâti­
ments. Et voilà, vous avez tout 
compris. 

En éliminant la proposition 

Pour cette étape cruciale, 
E.H.I. Canada Ltd s'est vu accor­
der $31,5 millions par le minis­
tère des Approvisionnements et 
Services. Cette somme servirait 
à produire un document à l'in­
térieur duquel seraient préci­
sées toutes les options, les mo­
difications à apporter à la cellu­
le et aux autres systèmes, et 
bien entendu, des recomman­
dations sur la distribution des 
bénéfices industriels ainsi que 
ce qu'ils impliqueraient en ter­
me de coûts. En principe, le rap-

conjointe de Canadair / Aéro­
spatiale, la Défense nationale et 
les autres ministères ont perdu, 
en 1987, tout pouvoir de négo­
ciations à une étape aussi criti­
que que celle de la définition du 
projet. Et puisque la Marine ca­
nadienne ne veut surtout pas 
voir annuler ce projet pour le­
quel elle a réussi à obtenir des 
fonds, pas question de publici-
ser ou d'ébruiter la situation ac­
tuelle. On fera donc des con­
cessions, puisque c'est la seule 
solution... 

Des concessions et quelques 
oublis» bien pratiques. 

Les écrits restent... 

Ainsi, en septembre 1987, 
E.H.I. émettait un communiqué 
de presse dans lequel on pou­
vait lire: «À l'intérieur de la pro­
position de E.H.I. Inc., Bell Heli­
copter sera responsable de l'as­
semblage et des essais en vol du 
nouvel aéronef Embarqué.» 

Dans un autre document de 
30 pages, remis aux compagnies 
canadiennes en octobre 1987, 
l'entreprise indiquait à peu près 
la même chose, en page 9. Mais 
cette fois-ci, on mentionnait 
que Bell aurait plus de respon­
sabilités encore. Tout cela est 
assez surprenant car E.H.I. du 
Canada savait très bien que Bell 
Helicopter ne pouvait assembler 
le EH101: M. Schwalbee l'avait 
clairement indiqué et ce, bien 
avant l'annonce officielle que le 
gouvernement canadien avait 
faite au sujet du EH101. 

Le silence de Bell laisse, lui 
aussi, songeur. Pourquoi a-t-on 
laissé écrire des choses pareil­
les, en sachant que ce n'était 
pas tout à fait exact? Aurait-on 
oblige Bell Helicopter à rester 
muette... ou à jouer le jeu? 

Quoi qu'il en soit, lors d'une 
entrevue récente, le président 
actuel, de E.H.I. Canada, M. 
Duddley Allan, opiniait sur l'im­
portance de ce contrat d'assem­
blage. Selon M. Allan, la portion 
assemblage et motorisation re­
présente 27 p. cent du coût glo­
bal du programme. Ce qui se 
traduit par un peu plus de $700 
millions. De ce montant, plus de 
$300 millions seront affectés à la 
motorisation, laissant donc 
$400 millions pour l'assembla­
ge. Ce qui n'est pas négligeable 
pour le Québec. 

Mais ce que M. Allan ne dit 
pas, c'est que la Garde côtière 
compte, elle aussi, acheter une 
vingtaine de ces EH101, en ver­
sion modifiée et adaptée à ses 
besoins, et que les Forces ar­
mées canadiennes en veulent 
35 pour le transport des trou­
pes. D'ailleurs, ces demandes 
sont présentement examinées. 

En tout, 55 hélicoptères de 
plus devront être assemblés un 
jour ou l'autre. On frise le mil­
liard de dollars en contrat pour 
l'assemblage uniquement, sans 
compter l'établissement d'une 
expertise en place pour les an­
nées à venir. 

Voilà ce que le Québec risque 
de perdre, malgré des promes­
ses écrites qui ont permis à 
E.H.I. Canada Inc. d'être la seule 
société retenue pour le projet 
N.A.E. 

LA 

epuis les années 60, les pro-
• \- grès technologiques accom­

plis ont lait des sous-marins un 
risque à la sécurité de nos côtes 
pacifique et atlantique. 

. ujourd'hui, avec la technologie 
A nucléaire, l'Arctique, notre 

troisième côte, est elle aussi deve­
nue une porte d'entrée à une 
intrusion éventuelle. 

e Canada doit se doter d'une 
marine «tri-océanique» 

capable d'exercer une surveil­
lance et un contrôle efficaces de 
tout son littoral afin de protéger 
nos droits maritimes. 

/ . o n e s t ic s u r v e i l l a n c e 

LA 

n devenant l'élément central 
de la Hotte de la marine cana­

dienne, les sous-marins à propul­
sion nucléaire assureront une 
surveillance efficace, un contrôle 
rentable et dissuaderont de toute 
intrusion dans nos eaux terri­
toriales. 

„ T o s engagements envers l'OTAN 
]V[ et la sécurité de notre pays 
exigent que nous nous dotions 
d'une marine canadienne capable 
de protéger nos frontières mari­
times. 

1600, avenue Carling, 4" étage, Ottawa (Ontario) K1Z8R7 
Téléphone (613) 728-8444 Télécopieur (613) 728-8852 

LE 

.p-our la construction, l'utili-
sat ion et la maintenance de 

ses sous-marins à propulsion 
nucléaire, le Canada aura besoin 
de ce que l'industrie et la haute 
technologie canadiennes ont de 
mieux à offrir d'un océan à 
l'autre. 

Y e CSC offre une ingénierie de 
pointe, une gestion moderne 

de projet, des techniques avancées 
de production, un soutien logis­
tique intégré - voilà ce dont le 
Canada a besoin pour produire et 
opérer en toute sécurité sa flotte 
de sous-marins. 

n r e Consortium de sous-marins 
^canadiens 

— , nsemble pour garantir au 
ILL Canada un futur de paix! 
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Marine Industrie Ltée 
Un formidable complexe industriel 

Sous la direction de son jeune 
président, M. Robert Tessier, le 

Eroupe MIL a amorcé, depuis 
ientôt un an, une profonde 

restructuration de l'ensemble 
de ses divisions. Si elle s'accom­
plit comme espéré, cette res­
tructuration fera de la compa­
gnie le plus grand chantier mari­
time intégré au Canada. Un 
chantier qui sera rentable dès 
l'exercice 1989-90. 

C'est un dossier que connaît 
très bien Robert Tessier puis­
qu' i l occupait auparavant le 
poste de vice-président de la 
Société générale de finance­
ment (SGF) du Québec, l'action­
naire principal de MIL depuis 
1965. 

Ce que veut M. Tessier, c'est 
réussir et, par-dessus tout, ga­
rantir pour les années à venir les 
milliers d'emplois créés par le 
groupe MIL. Mais, comme il le 
dit si bien, «cela ne peut se faire 
sans la volonté et la coopération 
des syndicats impliqués.» 

Un pacte économique 
Pour bien saisir l'ampleur du 

groupe MIL, il faut savoir qu'il 
comprend un chantier majeur 
de constructions navales, un 
atelier de fabrication d'éléments 
modulaires, un chantier spécia­
lisé dans les composantes de 
sous-marins et dans l'entretien 
des véhicules blindés ainsi que 
des bureaux d'ingénierie navale 
à travers le Canada dont le plus 
important, situé à Ottawa, em­
ploie plus de 450 personnes. 

Aujourd'hui, un an après le 
début de la restructuration, MIL 
est devenue un véritable com­
plexe industriel. Propriété de la 
SGF du Québec à 65% et du 
puissant groupe français Als-
thom à 35%, la compagnie em­
ploie près de 4 000 personnes, 
dont 3 400 au Québec. De ce 
nombre, 3 200 travaillent direc­
tement à produire des navires et 
des pièces destinés à différentes 
marines, dont principalement la 
marine canadienne. 

Pour ces 3 200 employés, MIL 
aura versé, en 1988, la somme 

de $88 millions en salaires. De 
plus, elle aura investi $52 mil­
lions dans ses trois chantiers 
principaux, sous forme d'achats 
d'équipements et de moderni­
sation des bâtiments. En terme 
de dépenses diverses, c'est-à-
d i re de dépenses allant du 
papier au système de bureauti­
que, MIL dépensera cette année 
$59 millions au Québec. 

Selon ses prévisions, l'entre­
prise emploiera 3 900 person­
nes en 1989, versera $113 miT-
lions en salaires, investira $25 
millions dans l'achat de machi­
nes et d'équipements, et effec­
tuera pour $51 millions d'achats 
divers. En tout, c'est près de 
$200 millions qui seront injec­
tés dans l 'économie québé­
coise. 

La restructuration en cours a 
permis de rationaliser la voca­
tion de chaque division, tout en 
assurant une gestion plus effica­
ce. Un autre de ses effets fut le 
transfert des activités de cons­
tructions navales, du chantier 
de Tracy à celui de Davie, à Lau-
zon. 

MIL Davie 
De ce fait, toutes les activités 

de constructions navales sont 
désormais concentrées à la MIL 
Davie. Cette nouvelle vocation 
fait du chantier l'un des plus im­
portants employeurs de la ré­
gion métropolitaine de Québec. 
En 1986, il n'employait que 526 
personnes en moyenne. Un 
nombre qui a triplé en moins de 
deux ans puisque cette année, 
l'entreprise a engagé plus de 
1 600 ouvriers. Et on prévoit, 
pour 1989, un personnel de 
2 000 employés. 

Au chapitre des salaires, MIL 
Davie aura versé $54 millions 
en 1988, comparativement à 
$23 en 1986. Pour 1989, c'est 
de $ 73 millions dont on parlera. 

À titre indicatif, selon une 
étude réalisée pour le compte 
de la MIL Davie par une entre­
prise indépendante, chaque 
poste ouvert par la compagnie 
crée de 3 à 3,5 emplois indirects 
dans la communauté. Ce qui si­
gnifie qu'en 1989, environ 7 000 
emplois des environs de Lauzon 
dépendront indirectement de 
MIL Davie. 

Notons aussi qu'en 1986, la 
société a acheté pour $ 16,4 mil­
lions de biens et services dans la 
région immédiate de Québec. 
On calcule que pour l'année 88, 
c'est $40 millions que MIL Da­
vie dépensera localement. 

De plus, le groupe MIL a déjà 
investi plus de $ 30 millions pour 
moderniser les équipements de 
p roduc t i on , et amél iorer et 
agrandir les installations de l'im­
mense chantier naval de MIL 
Davie (57 hectares de superfi­
cie). Il faut dire que sous peu, 
l'entreprise y amorcera la cons­
truction de la première des trois 
frégates de patrouille qui seront 
livrées à la marine canadienne. 

À chacun sa part... 
du bateau 
Afin de construire cette fa­

meuse frégate, qui doit être l i­
vrée à la fin de 1991, le groupe 
MIL a dû s'adapter aux techni­
ques avancées de construction 
navale utilisées dans des pays 
tels que la Corée et le Japon. 
Plusieurs dizaines de millions 
ont été investis à cette fin et une 
méthode de construction par 
modules a été mise en place. 

Il s'agit d'une méthode de tra­
vail très moderne et d'une sur-

Maîtriser 
la complexité 

Paramax est une entreprise de 
pointe à lavant-garde de l'infor­
matique appliquée aux systèmes 

électroniques et de combat pour les navires de 
surface, les aéronefs, les sous-marins, les forces 
militaires terrestres et les installations de défense. 

Un personnel et des installations sans égal 
Avec plus de 700 spécialistes scientifiques et 
techniques, Paramax représente la plus forte 
concentration d'expertise au Canada! Elle pos­
sède également les installations de sécurité les 
plus vastes et les plus perfectionnées en Améri­
que du Nord. Grâce à ces deux atouts, Paramax 
est l'entreprise la plus qualifiée pour la conception, 
l'automatisation, l'intégration, l'acquisition, les es­
sais et l'installation de systèmes ultra-modernes 
de surveillance, de communication et d'arme­
ments. Avec quelque 2,5 milliards de dollars de 
contrats fermes, la compagnie joue un rôle clé 
dans le programme des 12 frégates canadiennes 
de patrouille, les navires les plus efficaces et les 
plus polyvalente de l'histoire de la Marine 
canadienne. 

Des projets è l'horizon 
Paramax est également membre du consortium 
EH-101, un programme de 2 milliards de dollars 
pour la fourniture d'hélicoptères lourds aux 
Forces armées canadiennes. 

Paramax sousmissionne également pour 
le contrat de conception et d'intégration 
des systèmes de combat des dix ou douze 
sous-marins nucléaires que la Marine 
canadienne doit acquérir. 

Avec des atouts majeurs pour l'avenir, Paramax 
est parfaitement qualifié pour maîtriser la com­
plexité des grands programmes militaires, 
tant au Canada que dans le monde. 

PARAMAX 
Systèmes électroniques Paramax inc. 

Systèmes é lect roniques Paramax inc., 6111 a v e n u e Roya lmount , Montréal , Canada H 4 P 1K6 Tél. (514) 340-8310 

prenante efficacité. Elle consiste 
à diviser un navire en différentes 
zones: habitacle, salle des ma­
chines, etc. En d'autres termes, 
on coupe le bateau en sections 
de 15 à 20 pieds, chacune deve­
nant ainsi un module qui, une 
fois terminé, sera transporté sur 
le chantier et assemblé aux au­
tres modules afin de former le 
navire. 

On ne débute la construction 
d'un module que lorsque tout le 
matériel est en place. Le groupe 
d'ouvriers assigné à sa construc­
tion y travaille jusqu'à sa finition 
complète, ce qui inclut même la 
peinture des murs! 

Grâce à cette méthode, tout 
le travail se fait désormais à l'in­
térieur des hangars, bien à l'abri 
des caprices de la température 
et ce, 12 mois par année. La 
technique des modules tient 
également compte du confort 
des ouvriers: plus question de 
poser des tuyaux ou autre équi­
pement de la manière conven­
tionnelle, c'est-à-dire à bout de 
bras et sur un escabeau; quand 
on arrive à cette étape... on re­
tourne simplement le module et 
on continue à travailler sans 
s'épuiser, en toute sécurité, tout 
en assurant des résultats de 
bien meilleure qualité. 

Regard sur le passé 
Avant d'avoir mis en place 

cette méthode de travail révolu­
tionnaire, les employés de la 
Davie utilisaient une technique 
plus traditionnelle: bon an, mal 
an, on construisait sur le chan­
tier même. 

Pendant l'été, pas de problè­
me. Mais l'hiver venu, c'était 
une toute autre histoire. D'une 
part, le froid n'a jamais amélioré 
le rendement de quiconque. 
D'autre part, après chaque tem­
pête de neige, les ouvriers se 
voyaient dans l'obligation de 
déblayer tout le chantier. Pertes 
de temps et d'énergie incroya­
bles qui, bien souvent, se tra­
duisaient par des retards dans 
les échéanciers de livraison. 

Toutefois, cela n'a pas empê­
ché la Davie de livrer le «Gati-
neau» de la classe Restigouche, 
à la marine canadienne. Nous 
étions en 1958. Quelques an­
nées plus tard, soit en 1962, 
l'entreprise terminait un nou­
veau bâtiment, toujours pour la 
mar ine canad ienne : le 
«Qu 'Ape l le» de la classe 
Mackenzie. Suivront, en 1973, 
deux contre-torpilleurs ou des­
troyers de la classe DDH-280: 
l'«Athabaskan» et l'«Algonquin». 

Entre temps, en 1983, le gou­
vernement libéral de M. Tru­
deau octroyait le projet des fré­
gates de patrouille à la Saint-
John Shipbuilding de Halifax, un 
contrat représentant $3 mi l ­
liards pour une première tran­
che de six navires. La même an­
née, le gouvernement chargeait 
la Davie de la modernisation de 
deux destroyers DDH-280, sous 
la maîtrise d'oeuvre de Litton 
Systems Inc. de Toronto. 

Rappelons qu'à l 'époque, 
l'octroi de la maîtrise d'oeuvre 
de ce projet — appelé PMNT — 
à la société Litton avait surpris 
et indigné bien des gens. En ef­
fet, cette entreprise spécialisée 
en électronique n'avait jamais 
modifié ou construit un seul na­
vire... Pourtant, c'est à elle que 
l'on demandait de superviser le 
travail fait chez MIL Davie. Une 
situation d'autant plus ironique 
que les DDH-280 avaient été 
construits sur les chantiers de la 
Davie! Pourtant, dans le cas des 
frégates, on n'avait pas confié la 
maîtrise d'oeuvre à Paramax 
Electronics de Montréal, mais 
bien à Saint-John Shipbuilding. 

Quoi qu'il en soit, les protes­
tations n'avaient pas été vaines: 
elles avaient amené le gouver­
nement à imposer à la Saint-
John de confier au Québec, en 
sous-traitance, la construction 
de trois frégates. Une et demie à 

Davie, une et demie à MIL de 
Tracy... Qui aurait assemblé la 
demie de l'autre, l'histoire ne 
nous l'apprend pas. 

Regard sur l'avenir 
Malgré ces conflits passés, la 

Davie voit l'avenir d'un bon 
oeil. On s'y affaire actuellement 
à moderniser le destroyer ('«Al­
gonquin» de la classe DDH-280, 
et l'«lroquois» suivra sous peu. 

Depuis 17. ans, on y fabrique 
des dômes d'acier destinés à 
protéger les sonars de coque de 
certains destoyers. Un travail ef­
fectué pour le compte de la ma­
rine américaine. Et, il n'y a pas si 
longtemps, on y a même cons­
truit tous les monte-charges uti-
l isés sur le po r te -av ion 
américain USS Carl Vinson. 

En ce qui concerne l'avenir, la 
Davie attend avec impatience 
l'octroi de la seconde phase du 
programme PMNT (améliora­
tion de deux autres DDH-280). 
Ce contrat assurera de l'emploi 
au chantier à partir de 1990, et 
ce, pour plusieurs années. 

Et finalement, l'entreprise se 
prépare à assurer une participa­
tion majeure dans le plus im­
portant programme naval ja­
mais entrepris au pays: la cons­
truction de 10 à 12 sous-marins 
pour la marine canadienne. Au 
Canada, seul ce puissant com­
plexe industriel qu'est MIL peut 
entreprendre un projet d'une 
te l l e envergure . Personne 
d'autre n'a les compétences re­
quises. 

Autres divisions de MIL 
• La division de MIL Tracy, qui 

emploie présentement plus de 
I 250 personnes, s'occupe prin­
cipalement de la conception et 
de la fabrication d'éléments 
modulaires de toutes sortes, 
ainsi que d'équipements hydro­
électriques. 

Cette division, qui fera l'objet 
d'investissements importants au 
cours des prochaines années, 
ne construira plus de navires. 
Les modules que l'on y fabri­
quera seront transportés par 
barge flottante vers le chantier 
de Davie, pour y être assemblés. 
Cette approche sera d'ailleurs 
utilisée pour la construction de 
la frégate de patrouille. 

• En ce qui concerne la MIL 
Vickers de Montréal, qui em­
ploie en moyenne 1 000 person­
nes annuellement, elle conti­
nuera d'oeuvrer dans son do­
maine de p r é d i l e c t i o n : la 
fabr icat ion de composantes 
pour les sous-marins. De façon 
progressive, elle assurera aussi 
l'entretien de véhicules blindés 
pour le compte des Forces ar­
mées canadiennes. 

• Quant à la MIL Systems En­
gineering d'Ottawa, qui emploie 
475 personnes, elle continuera 
à assurer des services d'ingénie­
rie et de conception dans le sec­
teur naval. Il est à souligner que 
cette division de MIL est l'une 
des plus importantes firmes 
d'ingénierie navale au Canada. 

• En ce qui a trait au génie, 
notons aussi que MIL possède 
des intérêts dans la société Yard 
Inc. d'Ottawa, une compagnie 
qui offre des services d'ingénie­
rie spécialisée dans les secteurs 
de la marine et de la défense. 

• Pour sa part, la société Nor-
ris Warming Canada Ltd, une 
propriété exclusive de MIL Sys­
tems Engineering, est spéciali­
sée dans la fourniture de maté­
riel pour les applications mari­
nes. 

• Finalement, MIL détient 
39% de M & M Manufacturing 
de Dartmouth, en Nouvelle-
Ecosse. Cette entreprise se spé­
cialise dans les produits et servi­
ces servant à l'exploration en 
mer. 



MIL Vickers 

En circulant sur la rue Notre-
Dame, il est difficile de noter la 
présence du chantier de MIL 
Vickers. Et même lorsque l'on y 
arrive et que l'on passe les gril­
les du poste de sécurité, on ne 
peut imaginer que ces hangars 
gigantesques aux allures vétus­
tés abritent le seul chantier au 
Canada théoriquement capable 
de fabriquer et d'assembler un 
sous-marin complet, quelle que 
soit sa taille. 

Cependant, lorsque l'on ef­
fectue une visite complète des 
installations, on constate que 
même si les équipements ne 
sont pas tous du dernier cri, la 
qualité du travail accompli est 
remarquable et d'une précision 
sans compromis. Cela s'expli­
que facilement par le fait que les 
employés, dont plusieurs comp­
tent plus de 20 ans d'ancienne­
té, sont devenus, au fil des ans, 
de véritables artisans dans leur 
spécialité. 

Trois quarts de siècle 
d'expérience 
Tout a débuté il y a bientôt 77 

ans, alors que la compagnie an­
glaise Vickers Limited installait 
au Canada une filiale qu'elle 
baptisait Canadian Vickers. 

Dès 1911, cette compagnie 
est appelée à jouer un rôle im­
portant dans la fabrication de 
navires de guerre et de leurs 
composantes. Pendant le pre­
mier conflit mondial, elle cons­
truit 18 sous-marins de concep­
tion américaine sous la supervi­
sion d'experts de la Electric Boat 
Company de Croton, Connecti­
cut. Ces sous-marins, de classe 
Holland, sont destinés à la mari­
ne royale et à la marine italien­
ne. De plus, et cela est un peu 
ironique, 17 coques de sous-
marins destinées à la marine 
russe, sont également assem­
blées à Montreal, à partir d'élé­
ments préfabriqués. 

Vers la fin de ce premier con­
flit, la société construit nombre 
d'avions de types Viking et Ve­
dette, ceux-là même qui ont ou­
vert la voie au transport aérien 
dans le Nord canadien. La 
Deuxième guerre mondiale 
venue, la Canadian Vickers doit 
relever des défis d'envergure. 
En effet, des douzaines de fré­
gates de différents tonnages, de 
corvettes et de chasseurs de mi­
nes, y seront assemblés et ce, en 
des temps record. 

Quelques années plus tard, 
l'entreprise débute la construc­
tion du fameux avion amphibie 
Canso et en produit, au total, 
pas moins de 368. 

En 1969, la division des cons­
tructions navales de l'entreprise 
est fermée. L'espace ainsi obte­
nu abrite bientôt un atelier de 
fabrication de réacteurs nucléai­
res. Associée au projet Candu 
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le seul chantier au 
Canada à fabriquer 
des composantes 
de sous-marins 

Réacteur nucléaire 

dès ses débuts, la Canadian 
Vickers fabrique 14 réacteurs 
pour le Canada et plusieurs au­
tres destinés à l'Argentine, la 
Corée et la Roumanie. 

Vers 1973, la marine améri­
caine refait surface dans les 
contrats de la Canadian Vickers 
et lui confie la fabrication et 
l'assemblage de tronçons qui 
serviront à la construction d'un 
sous-marin nucléaire d'attaque, 
le SSN 637 de la classe «Stur-
geon». Suite à ce premier 
contrat, les Américains ne peu­
vent que constater la qualité du 
travail... et confier à la Vickers la 
fabrication de tronçons pour 
leur fameux sous-marin nucléai­
re d'attaque SSN 688 de la clas­
se «Los Angeles». 

Peu après, l'entreprise décro­
che le contrat le plus important 
de son histoire, sur le plan tech­
nique: la fabrication de tron­
çons destinés à la construction 
du premier SNLE de la classe 
«Ohio», le SNLE 726. La compa­
gnie reçoit aussi plusieurs con­
trats de fabrication de tubes 
lance-torpilles en acier inoxyda­
ble. Ces tubes, très difficiles à 
usiner, serviront à équiper di­
vers bâtiments de la marine 
américaine. 

Un partenaire économique 
d'importance 
Prochainement, MIL Vickers 

sera invitée par la marine améri­
caine à soumissionner pour 
l'obtention d'un contrat de fa­
brication de tronçons qui servi­
ront à la construction du tout 
nouveau sous-marin nucléaire 
d'attaque, le SSN 21 de la classe 
«Seawolf». Un sous-marin qui 
représente, dès aujourd'hui et 
pour les années à venir, la fine 
pointe de la technologie améri­
caine en matière de submersi­
ble. 

Cette approche des Améri­
cains n'est pas une coïncidence: 
la MIL Vickers est passée maître 
dans les techniques de soudu­
res appliquées à la construction 
de sous-marins... et ils le savent. 

Aujourd'hui, MIL Vickers est 
un partenaire économique de 
premier ordre pour l'Est de 
Montréal. En effet, l'entreprise 
emploie en moyenne plus de 
1 000 personnes et a versé, en 

1987-1988, la coquette somme 
de $32 millions en salaires. À 
ceci, il ne faut pas oublier 
d'ajouter les $6,5 millions d'im­
pôts payés au gouvernement du 
Québec, les $5 millions versés 
au gouvernement fédéral et le 
$1 million payé à la Ville de 
Montréal à titre de taxe du pro­
priétaire. 

Notons aussi que MIL Vickers 
achète annuellement plus de 
$31,5 millions de biens et servi­
ces auprès de 1 100 fournis­
seurs. Ceux-ci l'approvisionnent 
en produits aussi divers que 
l'acier et les contrats d'entretien 
pour ses équipements de bu­
reautique. 

Forte d'un expertise unique 
en son genre au Canada en ce 
qui concerne la fabrication de 
sous-marins, MIL Vickers se pré­
pare activement à relever le plus 
important défi de son histoire: 
fabriquer les composantes des 
futurs sous-marins de la marine 
canadienne. 

MIL Vickers 
et les blindés 

Le ministère des Approvision­
nements et Services octroyait 
récemment un contrat de plus 
de $4 millions à la Vickers de 
Montréal. Ce contrat, qui vise à 
modifier 170 véhicules de type 
M113, s'échelonne sur une pé­
riode de deux ans et marque le 
premier pas de la société dans la 
domaine de la révision et de la 
modification des véhicules blin­
dés. 

Selon les normes de l'entente, 
la Vickers doit apporter des mo­
difications de trois types sur les 
M113A2, ces véhicules utilisés 
pour le transport des troupes en 

terrains difficiles: amélioration 
du système de refroidissement, 
ajout de deux réservoirs et amé­
lioration des éléments de la sus­
pension. Il se pourrait que des 
changements internes mineurs 
soient également apportés aux 
engins. 

V ickers contemplait ce 
contrat depuis quelques mois, 
attendant avec impatience la 
décision du Ministère. Une hâte 
s'expliquant par le fait que, pour 
l'entreprise, l'entente en ques­
tion est la pierre angulaire d'un 
plan de diversification. Un plan 
à l'intérieur duquel l'entretien 
des véhicules blindés — légers 

et lourds — prendra une place 
importante, surtout dans les an­
nées à venir. 

La MIL Vickers, qui était jus-

a u'à aujourd'hui spécialisée 
ans la fabrication de réacteurs 

nucléaires et de composantes 
de sous-marins, s'ouvre ainsi à 
des horizons nouveaux et très 
intéressants. En effet, la Défense 
nationale songe à remplacer, au 
début des années 90, la flotte 
complète de M113A2 — les 
Forces armées canadiennes en 
comptent actuellement 1 300 — 
par des véhicules plus polyva­
lents et mieux adaptés aux be­
soins canadiens. 

DEFENCE 
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L'Association canadienne des industries 
maritimes lance un cri d'alarme C'est en juin dernier, lors 

d'une conférence de presse te­
nue à Charlottetown, que le 
président de l'Association cana­
dienne des industries maritimes 
(ACIM), M. | .Y. Clarke, décla­
rait : « Il est impératif qu'une po­
litique nationale pour les chan­
tiers maritimes du Canada soit 
établie par le gouvernement fé­
déral.» 

Cette association, qui regrou­
pe l'ensemble des chantiers ma­
ritimes privés du Canada, insiste 

UN CHOIX LOGIQUE. 
DE FACE. OU DE PROFIL 

Le sous-marin Améthyste, de conception française, 
est le choix logique qui assure le mieux, pour le X X I e siècle, la 
défense et la sécurité du Canada dans l'Atlantique, le Pacifique 
et rArctique. 

LAméthyste canadien, conçu avec des technologies à la 
pointe du progrès, sera réalisé avec les équipements les plus 
modernes du moment. D'une sûreté maximale et extrême­
ment silencieux, il répondra rigoureusement aux exigences de la 
marine canadienne pour la navigation sous les glaces. 

Son réacteur nucléaire intégré, une réalisation exclusive 
de la technologie française, est une garantie de sécurité 
maximale. D'autant plus qu'il utilise comme combustible de 
l'uranium faiblement enrichi. 

La France est propriétaire de sa technologie à 100% et 
elle s'est engagée à la transférer au Canada. Pas besoin 
d'autorisation préalable ou de contrôle ultérieur d'un tiers pays. 

Les avantages économiques directs pour le Canada sont 
énormes. Durant la construction de l'Améthyste au Canada, 
le contenu canadien dépassera les 70%. De plus, l'industrie 
canadienne sera appelée à travailler en étroite collaboration 
avec l'industrie française dans de très nombreux secteurs de 
haute technologie d'avenir. 

Côté création d'emplois, le programme Améthyste 
signifie 75 000 personnes/année d'emploi 
pour les Canadiens. C'est plus que tout 
autre projet jamais entrepris au pays. SNA CANADA INC. 

LAMETHYSTE CANADIEN 
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depuis des années pour qu'une 
telle politique soit élaborée le 
plus rapidement possible, afin 
de préserver l'industrie de la 
construction et de la réparation 
de navires au pays. D'année en 
année, l'affaiblissement de cette 
industrie impose une rationali­
sation des chantiers qui, quel­
quefois, devient dramatique et 
se traduit par la perte de milliers 
d 'emplois et la disparit ion 
d'infrastructures industrielles 
importantes. 

Ce que propose l'Association 
au gouvernement d'Ottawa, 
c'est tout simplement de mieux 
planifier ses futurs achats, de 
même que ses échéanciers. 

Avant et après les élections de 
1984, M. Brian Mulroney décla­
rait déjà qu'il était vital pour le 
Canada que l'industrie de la 
construction et de la réparation 
navales demeure. À cette fin, et 
à la demande du ministère de 
l'Expansion industrielle régiona­
le, un groupe de travail consti­
tué de représentants de l'ACIM 
et de représentants du gouver­
nement fut formé en 1986. Son 
rôle était de préciser l'avenir 
des chantiers maritimes au pays. 

Les suggestions du 
groupe de travail 
En février dernier, après deux 

ans de discussions, le groupe de 
travail complétait un avant-pro­
jet dans lequel il présentait une 
base pouvant servir à l'élabora­
tion d'une politique nationale 
des chantiers maritimes. 

Bien entendu, des suggestions 
pour la révision de ce projet ont 
rapidement été formulées. Ain­
si, le 27 mai 1988, l'ACIM faisait 
parvenir une lettre au premier 
ministre. Lettre à laquelle on 
avait joint un document syn­
thèse résultant des révisions an­
térieures. 

Le document en question, in­
titulé «L'industrie des chantiers 
maritimes canadiens: cadre de 
travail pour une politique natio­
nale», précise, entre autres, la 
future stratégie de l'industrie 
canadienne face au contexte 
nord-américain et mondial. 

De plus, on y mentionne la 
nature de la collaboration que 
peut apporter le gouvernement 
d'Ottawa. On note d'ailleurs, 
dans le document, un paragra­
phe qui en dit long sur la situa­
tion actuelle: «Que le gouver­
nement fédéral, de concert avec 
l'industrie, améliore sa marche à 
suivre pour sélectionner les 
sources pour des contrats de 
construction et de réparation de 
navires en se fondant sur la 
compétence requise et la com­
plexité du travail à accomplir.» 

On peut citer un exemple in­
téressant à ce sujet. MIL Davie, 
de Lauzon, a construit deux des 
quatre contre-torpilleurs de la 
classe DDH-280, alors que les 
deux autres étaient bâtis chez 
Marine (Tracy). En 1983, le gou­
vernement libéral de M. Tru­
deau octroyait le contrat MNCT 
à Davie. De par cette entente, 
l'entreprise se voyait confier la 
modernisation de deux des 
quatre DDH-280, sous la maîtri­
se d'oeuvre de la société Litton 
Systems Canada Ltd. 

Malgré cette réalité, et sur­
tout l'expertise développée par 
MIL Davie, le gouvernement de 
M. Brian Mulroney a demandé à 
recevoir des soumissions venant 
d'autres chantiers maritimes du 
Canada, pour les deux autres 
DDH-280 qui, selon le program­
me PMNT, doivent eux-aussi 
être modifiés. Et ce, en sachant 
pertinemment que le groupe 
MIL a tout fait pour sauver le 
seul chantier naval au Québec. 
Rappelons qu'en plus, la mo­
dernisation des deux autres 
DDH-280 assurerait plus de 
3 000 emplois à partir de 1990. 

C'est à se demander si le gou­
vernement fédéral veut vrai­
ment aider les chantiers navals 
au Canada ! 

L'ACIM attend encore 
Le document envoyé au pre­

mier ministre critique égale­
ment le fait que depuis quel­
ques années, il arrive fréquem­
ment que d'importants contrats 
soient octroyés sur une base ré­
gionale ou de source unique, 
tant pour la construction de 
nouveaux navires que pour la 
réparation. 

De plus, on y suggère que le 
gouvernement fédéral résiste 
aux pressions exercées en fa­
veur de l'aménagement d'instal­
lat ions nouvel les pour de 
grands projets, tels celui des 
sous-marins. Cela ne fait que 
compliquer la survie déjà pré­
caire des chantiers maritimes au 
Canada. 

Suite à ces recommandations, 
l'Association canadienne des in­
dustries maritimes attend tou­
jours le bon vouloir d'Ottawa. 
Après tout, cela ne fait que qua­
tre ans qu'elle attend cette fa­
meuse politique visant à amélio­
rer le sort des chantiers mariti­
mes du Canada... 
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Les sous-marins 
nucléaires: 

où en est-on? 

• Le grand débat concernant le 
choix de l'un ou l'autre des 
deux modèles de sous-marins 
nucléaires a fait place à celui du 
libre-échange et... des élections. 
Tout ceci est maintenant chose 
du passé. La marine canadienne 
peut donc tranquillement respi­
rer et attendre l'annonce offi­
cielle du cabinet fédéral au sujet 
de l'Améthyste français ou du 
Trafalgar britannique. 

Cette décision maintes fois 
reportée devrait, selon nos 
sources, être annoncée en fé­
vrier 1989. 

Une bien bonne chose si l'on 
songe que chaque jour de re­
tara risque d'occasionner un 
changement au niveau des 
échéanciers de livraison du pre­
mier sous-marin destiné à la 
marine canadienne. De plus, les 
budgets respectifs des deux so­
ciétés canadiennes «publicisant» 
chacune un sous-marin ont de­
puis longtemps été dépassés et 
chaque semaine adaitionelle 
coûte de plus en plus cher. 

Innovation ou expérience? 

On se souviendra que durant 
les mois de juin et de juillet, les 
grands quotidiens francophones 
et anglophones accordaient une 
nette avance à l'Améthyste fran­
çais et ce, pour plusieurs rai­
sons. 

Tout d'abord, cinq bâtiments 
de la classe Rubis ont été cons­
truits. Le premier de cette série 
a été mis en service en février 
1983. La construction de l'Amé­
thyste, dérivée du Rubis sera 
donc basée sur une technologie 
très récente, ce qui en fait un 
sous-marin de nouvelle généra­
tion incorporant les toutes der­
nières innovations techniques. 

Le Trafalgar, pour sa part, est 
conçu à partir d'une technolo­
gie évolutive qui a débuté il y a 
une trentaine d'années. 

Certains ont également soule­
vé que l'Améthyste est beau­
coup plus petit que son concur­
rent. Un avantage indéniable, 
affirment plusieurs intéressés. 
En fait, submergé, le sous-marin 
français déplace 2 900 tonnes 
contre 5 200 pour le Trafalgar. 

Lors de la réunion du comité 
permanent de la Défense natio­
nale qui se tenait le 2 février 
1988, l'Amiral Thomas de la ma­
rine canadienne précisait «qu'il 
existe un lien direct entre la 
taille d'un sous-marin et l'am­
pleur de la signature magnéti­
que de celui-ci; et qu'il faut dé­
penser beaucoup d'argent pour 
supprimer ou compenser cette 
signature.» 

JE ê 

M. Perrin 
Beatty visite le 
réacteur 
nuclaire du 
Rubis. 

Le Rubis. 

L'impressionnant HMS Trafalgar. 

Toujours à propos de la taille 
du bâtiment, les différents ex­
perts s'accordent sur le fait que 
plus un sous-marin est gros, 
plus il constitue une cible facile 
à détecter... et à détruire. De 
plus, dans le cadre des opéra­
tions sous les glaces de l'Arcti­
que, il ne faut pas perdre de vue 
l'étroitesse des passages qui 
empêche les déplacements à 
grande vitesse et les problèmes 
de manoeuvrabilité que peut 
éprouver un gros sous-marin 
dans ce type de situation. Il de­
vient même dangereux, pour 
lui, d'opérer sous les glaces. 

Les pour et les contre 

Bien d'autres avantages d'or­
dre pratique font pencher la ba­
lance en faveur du petit sous-
marin français. Parmi ceux-ci, 
un avantage traduisible en dol­
lars. 

Chaque Améthyste coûte en­
viron $350 millions, ce qui per­
mettrait à la marine canadienne 
d'en acquérir 12 à l'intérieur 
d'une enveloppe budgétaire de 
S4 milliards. Le Trafalgar valant 
près de S500 millions l'unité, le 
Canada ne pourrait en acheter 
que huit pour le même mon­
tant. 

Soulignons aussi que les coûts 
d'entretien et d'équipage sont 
proportionnels et, échelonnés 
sur une période de 25 ans, re­
présentent des différences se 
chiffrant en millions de dollars. 

Du côté de la conception, la 
taille du sous-marin français est 
fonction de celle de son réac­
teur nucléaire. En d'autres ter­
mes, le sous-marin est petit par­
ce que son réacteur n'est pas 
gros. Pas gros, mais tellement 
avancé sur le plan de la techno­
logie qu'il a étonné le marine 
canadienne et le contre-amiral 
John Anderson, directeur du 
Programme d'acquisition des 
sous-marins à la Défense natio­
nale. 

Le réacteur chauffe une eau 
primaire qui va alors circuler 
dans un générateur lui-même 
rempli d'une eau secondaire qui 
se transforme en vapeur. Celle-

ci actionne les turbines qui pro­
duisent alors l'énergie pour faire 
fonctionner le sous-marin. 

Le type de réacteur utilisé 
dans l'Améthyste a été dévelop­
pé dans les années 70 et est 
considéré, par la plupart des 
spécialistes, comme étant très 
sécuritaire. Il est compact et in­
tègre le générateur de vapeur 
avec la cuve où se trouve le 
combustible nucléaire. La circu­
lation de l'eau se fait de façon 
naturelle évitant le bruit de 
pompes et permettant à l'eau 
de toujours refroidir le coeur 
nucléaire même en cas de pan­
ne totale du sous-marin. 

Ce qui n'est pas le cas du ré­
acteur installé à bord du Trafal-

ar. Ce réacteur, fabriqué dans 
es années 50 par Westinghouse 
aux États-Unis, a subi certaines 
améliorations mais demeure 
tout de même encombrant. De 
plus, il est accouplé à un systè­
me très complexe de pompes 
qui sont source de bruit lors-
qu'utilisées pour le refroidir. 

Quand vient le temps de reti­
rer le réacteur nucléaire pour en 
faire l'entretien, les choses sont, 
encore là, plus simples du côté 
français. En effet, l'Améthyste 
est équipé de quatre brèches 
étanches faciles à ouvrir. Une 
brèche située au niveau du ré­
acteur permet de le retirer aisé­
ment. Les trois autres brèches 
sont destinées à dégager facile­
ment tous les équipements de­
vant être révisés. 

Du côté britannique, il faut 
découper la coque à des en­
droits déterminés et, lorsque 
l'entretien est terminé, ressou­
der le tout. Ce qui est beaucoup 
plus long. 

Notons aussi que chez les 
Français, on fait valoir que le 
combustible nucléaire alimen­
tant le réacteur n'est enrichi 
qu'à 10 p. cent, ce qui coûte 
moins cher que le combustible 
utilisé dans le réacteur britanni­
que qui lui, est enrichi à plus de 
95 p. cent. 

Le Canada a aussi exigé un 
système de propulsion ne pro­
duisant qu'un niveau de bruit 
très bas. Là-dessus, selon un of-

Le système de combat du Rubis, le plus moderne au monde. 

ficier de la marine canadienne, 
le Trafalgar marque un point: «Il 
est très silencieux et très avancé 
par rapport à son concurrent 
français.» Mais les Français pro­
mettent, à ce sujet, d'apporter 
des modifications qui comble­
ront les exigences de la marine 
canadienne. 

Pour ce qui est du pré-requis 
voulant que le sous-marin choisi 
devra pouvoir briser un mètre 
de glace... ni l'Améthyste, ni le 
Trafalgar n'y répondent. Actuel­
lement, tout au moins. Il faudra 
donc faire des améliorations au 
niveau de leur tour extérieure, 
cette partie qui sert à briser la 
glace pour faire surface. 

Afin de répondre à cette exi­
gence, les Français ajouteront 
un mat rétractable à l'Améthys­
te. Une fois que le mât en ques­
tion aura percé et fendu la gla­
ce, le sous-marin passera en 
emersion et, grâce à la pression 
exercée, dégagera la glace ainsi 
brisée. 

L'opinion des intéressés 

M. Michel Cevrey, vice-prési­
dent de SNA Canada, filiale ca­
nadienne des sociétés françaises 
impliquées dans la conception 
de l'Améthyste, insiste sur le fait 
que le groupe français promet 
un transfert complet de la tech­
nologie de propulsion nucléaire 
au Canada. Ce que les Britanni­
ques ne peuvent faire sans le 
consentement des États-Unis. Et 
puisqu'il est bien connu que la 
marine américaine ne tient pas 
du tout à voir le Canada mettre 
son nez dans ses programmes, 
les risques de complications de­
viennent apparents. 

Quant à la participation cana­
dienne, M. Gevrey assure qu'el­
le pourrait atteindre 80 p. cent 
du programme et créer 78 500 
emplois par année pour une pé­
riode de 25 ans. 

M. Jack Daniel, vice-président 
de VSEL Defense Systems Cana­
da, la compagnie représentant 
les Britanniques, fait valoir pour 
sa part «que les avantages tech­
niques du Trafalgar s'appliquent 
en termes militaires, ce qui justi­
fie son prix.» 

De plus, M. Daniel n'hésite 

Cas à dire que les sous-marins 
ritanniques sont très avancés 

au niveau du silence acousti­
que, à un point tel qu'ils sont 
même plus silencieux que les 
bâtiments de la marine améri­
caine. Certes, dit-il, «le Trafalgar 
est beaucoup plus gros que 
l'Améthyste mais il est aussi 
bien mieux adapté aux besoins 
de la marine canadienne. 

Du côté des retombées, on 
parle d'une participation cana­
dienne d'au moins 70 p. cent. 
Actuellement, plus de 400 com­
pagnies du Canada ont été visi­
tées et, de ce nombre, la moitié 
seraient en mesure de produire 
des pièces et des équipements 
destinés au Trafalgar. 

Au Québec, plus de 100 com­
panies ont été vues par VSEL 
Canada. Et, selon M. Daniel, le 
Québec aura un rôle prépondé­
rant à jouer dans la construction 
des futurs sous-marins destinés 
à la marine canadienne... puis­
que MIL Vickers de Montréal est 
la seule compagnie du pays à 
posséder l'expérience requise 
dans la fabrication de compo­
santes de sous-marins. 

WiliL 
DEFENCE 
SYSTEMS 
CANADA INC. 
85. rue Albert, suite 505 
Ottawa K1P6A4 Canada 
Telephone (613) 238-1789 
Telex 053 4261 



8 Publireportage LA P R E S S E , M O N T R É A L , S A M E D I 10 D É C E M B R E 1988 

Oerlikon Aérospatiale: 
un partenaire économique 
à part entière 

Système de missiles ADATS monté sur véhicule M113A2 selon la 
configuration CF-LLAD. 

L e 24 octobre dernier était 
un jour mémorable pour 

l'un des plus importants em­
ployeurs de la petite municipali­
té de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
En effet, la société Oerlikon Aé ­
rospatiale Inc. présentait le pre­
mier système de missiles ADATS 
complètement assemblés dans 
ses installations du Haut-Riche­
lieu. 

On se souviendra que le 17 
juin 1906, Oerlikon signait un 
contrat de plus de S 650 millions 
avec le gouvernement du Cana­
da. Contrat par lequel l'entre­
prise s'engageait a fournir des 
systèmes ADATS aux Forces ar­
mées canadiennes. 

Le produit en question, mis 
au point pour la défense aérien­
ne a basse altitude, consiste en 
un système de canons jumelés 
de 35 mm, combiné a un systè­
me de missiles ADATS. Il s'agit 
du système de missiles le plus 
sophistiqué qui soit à ce jour. Il 
permet de riposter efficacement 

à toute attaque d'hélicoptères, 
d'avions ou de tanks se trouvant 
dans un rayon de huit kilomè­
tres. 

Chaque unité ADATS est do­
tée d'un radar de recherche et 
d'acquisition sur fréquence X, 
de détecteurs TV et FLIR (To­
ward Looking Infra Red) passifs 
pour le dépistage des cibles et 
de huit missiles guidés au laser. 
Un équipage de trois personnes 
suffit à en assurer le fonctionne­
ment : le commandant à la con­
sole radar, l'opérateur à la con­
sole électro-optique et le con­
ducteur du char. 

Un personnel apprécié 
Le Dr Marco Genoni, prési­

dent de l'entreprise, a rêvé de 
cette journée du 24 octobre de­
puis prés de deux ans. Et il n'est 
pas le seul. Les employés de la 
compagnie étaient à ses côtés. 
D'ailleurs, pendant le discours 
qu'il a adressé aux I 000 person­
nes présentes à la cérémonie en­

tourant l'annonce de la réalisa­
tion du premier système A D A T S 
à Saint-jcan-sur-Richelieu, le Dr 
Genoni a fait les louanges de 
tout le personnel d'Oerl ikon: 
«Vous faites partie des collabo­
rateurs les plus dévoués, les plus 
capables et les plus innovateurs 
que j'ai eu, a-t-il affirmé. Vous 
avez démontré vos aptitudes au-
delà de tout doute. » 

Pour le président d'Oerlikon 
Aérospatiale, le personnel est ce 
qu'il y a de plus précieux. C'est 
lui qui permet d'assurer le suc­
cès d'une entreprise. 

Au départ, la compagnie ne 
devait engager que 300 person­
nes. Dans le cadre d'une opéra­
tion de transfert de technologie, 
56 employés d'origine suisse se 
sont installés au Canada durant 
la période de démarrage de l'usi­
ne. La majorité d'entre eux est 
déjà rentrée en Suisse. 

En 1988, suite à l'obtention 
du contrat américain, Oerlikon 
entreprenait de doubler la capa­
cité de ses installations de Saint-

Ican-sur-Richcl ieu et d'y im­
planter un Centre autonome de 
recherche et développement à 
vocation internationale. 

Depuis, l'effectif de l'entrepri­
se est passé de 350 à 650 person­
nes. Près de 90% des employés 
sont d'origine québécoise, 85% 
sont francophones et 99% sont 
d'origine canadienne. Un recru­
tement serré a permis à l'entre­
prise d'embaucher au Québec 
des employés spécialisés, dont 
59% sont détenteurs de diplômes 
universitaires et 93% possèdent 
une formation collégiale ou plus 
poussée. 

Notons également que 12% des 
professionnels d'Oerlikon Aéro­
spatiale Inc. possèdent des diplô­
mes universitaires de second ou 
de troisième cycle et que la com­
pagnie a recruté plus de 50 jeu­
nes professionnels frais émoulus 
de cégeps et d'universités, dans 
des disciplines de pointe. 

Contribution locale 
Au chapitre des retombées in­

dustr iel les, Oe r l i kon est un 
exemple à su ivre pour bien 
d'autres. Les investissements 
prévus en 1986, lors de la signa­
ture du contrat, étaient de l'or­
dre de $62 millions. En réalité, 
lorsque les travaux de construc­
tion des phases I et II de l'usine 
et des laboratoires de recherche 
et développement seront termi­
nés, en 1989, l'entreprise aura 
fait des investissements directs 
de plus de $ 100 millions. Cette 
môme année, les opérations cou­
rantes d 'Oer l ikon généreront 
des dépenses de $ 145 millions. 

Au chapitre des salaires et des 
bénéfices marginaux, la compa­
gnie aura versé, depuis 1986, 
près de $50 millions pour l'en­
semble de ses employés. 

En ce qui concerne les achats 
locaux, Oerlikon a acheté pour 
plus de $ 10 millions $ de biens 
et services dans le Haut-Riche­
lieu et. ce, en deux ans seule­
ment. A ce chiffre, il faut ajouter 

les montants qu'elle a versé à 
des entreprises de la région par 
le biais de contrats de sous-trai­
tance. Des contrats dont la va­
leur excède plusieurs millions de 
dollars. 

Mais ce qui mérite une men­
tion toute particulière, c'est l'ad­
mirable volonté que montre la 
compagnie à s'impliquer dans la 
communauté de Sainl-)can-sur-
Richelicu. Ainsi, Oerlikon Aéro­
spatiale est l'un des principaux 
commanditaires du Festival des 
mongolficres, un événement an­
nuel de réputation internationa­
le qui se déroule dans la Monté-
régie. Dans un autre o rd re 
d'idée, l'entreprise a consenti 
des dons d ivers , dont un de 
$25 000 qui a permis l'achat 
d'un système de dialyse pour 
l'hôpital de Saint-|can-sur-Ri-
chclieu. 

On s'intéresse également à la 
culture et à la musique chez 
Oerlikon. En effet, l'Union mu­
sicale d ' Iberv i l le a bénéficié 
d'un don de $15 000 grâce au­
quel plusieurs jeunes talents 
prometteurs ont pu continuer à 
étudier sous la direction de pro­
fessionnels. L'équipe de hockey, 
les Castors de Saint-|can, peut 
aussi s'enorgueillir de la contri­
bution de Oerl ikon. 

Notons finalement que plu­
sieurs organisations profession­
nelles et sociales de la région bé­
néficient, à divers degrés, de 
l'appui financier de cette entre­
prise. Tous ces subsides ne sont 
pas calculés comme étant des bé­
néfices industriels mais, indirec­
tement, ils le sont. 

Les installations de Saint-Jean 
Le but premier des installa­

tions d'Oerlikon à Saint-Jean-
sur-Richelicu est de répondre 
aux engagements du contrat ca­
nadien. Un contrat qui consiste 
à doter les véhicules blindés 
M115 A2 de systèmes de missiles 
et de canons an t i aé r i ens à 
longue portée. 

Pour y parvenir, les installa­
tions de l'entreprise compren­
nent une usine d'assemblage oc­
cupant une superficie de 16000 
mètres carrés dans laquelle on 
retrouve huit aires de produc­
tion. Notons que si le besoin 
s'en fait sentir, le nombre d'ai­
res peut être doublé puisque 
l'usine est munie... de murs ex­
tensibles! 

En ce qui concerne les équipe-
ments se trouvant entre ces 
murs, le moins que l'on puisse 
dire est qu'ils sont à la fine 
pointe du développement. Et en 
ce qui a trait à la qualité du tra­
vail exécuté entre ces murs, le 
moins que l'on puisse dire est 
qu'elle est de rigueur: des tests 
sont effectués à chacune des éta­
pes grâce à des aménagements 
intérieur et extérieur. 

En plus de l'usine, les installa­
tions d'Oerlikon comprennent 
un complexe administratif diri­
gé par des spécialistes de tous les 
niveaux. Et bientôt, le Centre de 
recherche et de développement, 
qui coûtera $60 millions à l'en­
treprise, sera achevé. 

Soulignons que ce centre a 
déjà déposé un premier brevet 
international. 11 s'agit d'un banc 
d'essai optique qui permet d'ef­
fectuer de façon rapide et effica­
ce les essais de fonctionnement 
des modules électro-optiques. 

Dès que le Centre de recher­
che sera terminé, Oerlikon Aé­
rospatiale à l'intention d'accen­
tuer son rythme de croissance. 
«Pour l'année 1989, nos prévi­
sions de vente sont estimées à 
$300 millions, souligne le Dr 
Marco Genoni. Mais dès 1990 
ou 1991, elles devraient être de 
l'ordre de $800 millions par an­
née. » 

Si l'entreprise entend bien sur 
continuer à développer des pro­
duits de nature militaire, elle 
compte aussi diversifier ses inté­
rêts de façon significative dans 
des marchés commerciaux tels 
la robotique, le transport et la 
production de logiciels. 

Les systèmes pour protéger 
un pays ont beaucoup changé 

Pas les raisons 
conception de systèmes navals à la cons­
truction de frégates, de véhicules terrestres 
et de composants de sous-marins nucléaires, 
Le Groupe MIL vise à protéger l'avenir. Ses 
divisions MIL Davie, MIL Tracy, MIL Vickers 
et MIL Systems Engineering sont mondiale­
ment reconnues pour leurs compétences 
technologiques. 

Le Groupe MIL J l | 
Mille fois plus que vous ne pensiez. 

1010. rue Sherbrooke ouest, bureau 910, Montréal (Québec). Canada H3A 2R7 (514) 842-7911 Fax: (514) 842-9183 

À chaque étape de l'évolution correspondent 
des raffinements des modes de défense 
auxquels les pays doivent s'adapter. 
Depuis des années, Le Groupe MIL travaille 
à la mise au point de programmes pour la dé­
fense du pays : recherche, conception, cons­
truction, soutien logistique intégré. Pour nous, 
l'excellence est une priorité nationale. De la 

Le Groupe MIL s'engage à poursuivre cette 
recherche de l'excellence technologique. 
La défense nationale vaut chacun des efforts 
que nous y investissons! Pour nous, le pays 
est un point de vue qui se défend. 
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Canadair 
vole vers de nouveaux sommets 
• Depuis bientôt deux ans, Ca­
nadair Inc. ne cesse de faire par­
ler d'elle. À un point tel... que 
cela étonne. En effet, quand on 
se rappelle une «certaine épo­
que» et que l'on regarde ce 
qu'est devenue Canadair, on 
reste bouche bée! 

D'ailleurs son président, M. 
Donald Lowe, n'hésite pas à 
dire «nous avons tellement de 
travail et de projets à compléter 
que je me demande si, présen­
tement, nous serions en mesure 
d 'accepter et d ' hono re r 
d'autres contrats majeurs.» 

Canadair en a plein les bras. 
Et c'est ainsi depuis qu'elle a été 
achetée, en 1986, par Bombar­
dier Inc. En fait, la progression 
de l'entreprise a été telle, qu'il a 
fallu procéder à une restructu­
ration de la société-mère. 

Ainsi, le 5 août dernier, Cana­
dair Inc. cessait d'être une enti­
té juridique distincte pour deve­
nir la division Canadair de Bom­
bardier Inc. À ce titre, Canadair 
est divisée en deux groupes: le 
groupe Aéronau t ique et le 
groupe Défense. 

Le premier englobe les divi­
sions Challenger, CL-215 et Fa­
brication. Le second, pour sa 
part, comprend les divisions 
Systèmes de reconnaissance, 
Aéronefs militaires et Matériel 
logistique. Chacune de ces divi­
sions est exploitée comme un 
centre de profit autonome. 

Cette réorganisation va per­
mettre le regroupement des ac­
tivités en fonction des produits 
fabriqués afin que chaque sec­
teur puisse administrer ses pro­
pres ressources et, ainsi, tirer 
pleinement parti de ses débou­
chés. 

Un contrat de taille 
Le 23 septembre dernier, la 

division Canadair de Bombar­
dier annonçait le plus gros coup 
de son histoire: la signature 
avec la société française Aéros­
patiale de la plus importante 
commande de fabrication de 
composants dans toute l'histoi­
re de l'entreprise. La première 
entente de cette envergure faite 
avec un constructeur euro­
péen... 

Ce contrat, d'une valeur de 
$1,2 milliard et d'une durée de 
16 ans, signifie que la division 
Canadair de Bombardier conce­
vra, développera et fabriquera 
de grands éléments structurels 
de fuselage destinés à environ 
600 appareils de type Airbus 
A330 et A340 qu'Aérospatiale 
prévoit produire à titre de par­
tenaire du consortium Airbus 
Industries. 

Au cours des huit premières 
années de l'entente, la réalisa­
tion du programme représente­
ra environ 600 emplois directs, 
pour atteindre 1000 emplois en 
période de pointe. 

Présentement, 5400 person­
nes travaillent dans les quatre 
usines de Canadair de la région 
de Montréal. Ces usines sont si­
tuées sur des terrains totalisant 
260 hectares, incluant l'aéro­
port de Cartierville. Les bâti­
ments occupent, à eux seuls, 
une surface de 262 000 mètres 
carrés. 

Notons que tout cela n'inclut 
pas les installations qui sont 
présentement en train d'être 
construites à Mirabel. Installa­
tions dans lesquelles seront re­
localisées toutes les activités de 
la division Aéronefs militaires et 
où seront assurés la maintenan­
ce et le soutien technique des 
CF-18. 

En 1988, Canadair aura versé 
près de $200 millions en salaires 
à ses employés, dont 35% sont 
des ingénieurs ou des technolo­
gies. Elle aura également payé 
$30 millions en impôts fédéral 
et provincial et $39 millions en 
taxes corporatives. 

Soulignons aussi que Cana­
dair transige avec 2 320 fournis­
seurs dont 85% sont situés dans 
la région de Montréal et achète 
auprès de ceux-ci plus de $100 
millions en biens et services. 

Canadair, le plus important 
avionneur au Canada, a cons­
truit, au cours de ses 44 années 
d'existence, plus de 4100 aéro­
nefs tant civils et militaires, dont 
580 avions à réaction. 

Vision d'ensemble 
La gamme actuelle des pro­

duits de Canadair comprend le 
biréacteur d'affaires à fuselage 
large Challenger 601-3A, l'avion 
d'incendie CL-215 et le système 
d'engins de reconnaissance aé­
rienne L-289. Canadair fabrique 
aussi des composants pour 
d'importants avionneurs améri­
cains, dont Boeing, Lockheed, 
McDonnell Douglas et Aerospa­
tiale. De plus, elle assure la 
maintenance et le soutien tech­
nique de divers appareils mili­
taires, dont les chasseurs CF-18 
des Forces canadiennes. 

Le système d'engins de ren-
connaissance aérienne télégui­
dés CL-227 entrera en phase de 
production aussitôt qu'il aura 
franchi l'étape des évaluations 
par la clientèle et les program­
mes de démonstration actuelle­
ment en cours. Par ailleurs, Ca­
nadair effectue la mise au point 
technique d'une version turbo-
propulsée de l'avion d'incendie 
CL-215, dont la première livrai­
son est prévue pour 1990. Une 
décision sera prise à la fin de 
l'année concernant le lance­
ment de l'avion de transport ré­
gional à réaction, une version 
allongée du Challenger conçue 
pour le transport de 48 à 52 
passagers et pour le service de 
messagerie. 

Challenger 
Le nouveau Challenger 601-

3A constitue la troisième géné­
ration de Challenger. Équipe de 
moteurs CF34-3A de General 
Electric offrant de meilleures 
performances au décollage et 
en régime de montée par temps 
chaud, il intègre une avionique 
entièrement numérique. Celle-
ci comprend un double système 
inertiel de référence à laser, un 
double système de gestion de 
vol et un système d'instruments 
de vol électroniques à cinq 
écrans. 

On s'attend à ce que 1988 
soit une année record au chapi­
tre des commandes et des livrai­
sons de l'avion d'affaires Chal­
lenger 601. Canadair livrera cet­
te année 19 nouveaux appareils 

et son carnet de commandes 
pour 1989 est déjà bien garni. 
La cadence de production de 
Challenger en 1989 passera de 
18 a 24 appareils. 

A la mi-octobre, un total de 
173 Challenger, dont 24 exem­
plaires du nouveau modèle 601-
3A lancé en mai 1987, ont été 
livrés à quatorze pays. 

Les ventes de Challenger aux 
gouvernements se sont chiffrées 
à 34 appareils, dont sept à la Ré­
publique fédérale d'Allemagne, 
deux à la Malaisie, dix-huit au 
Canada, un au Québec, et un à 
la Colombie-Britannique. De 
plus, en mai dernier, la Républi­
que populaire de Chine a pro­
cédé à l'achat de deux Challen­
ger 601-3A, ce qui porte main­
tenant à cinq le nombre de 
Challenger achetés par ce pays. 

Rappelons qu'avec la livrai­
son, le 17 mai 1988, du dernier 
des 12 Challenger commandés 
par le ministère de la Défense 
nationale, Canadair a tourné la 
dernière page de l 'h is to i re 
d'une des plus importantes 
commandes qu'elle ait jamais 
réalisées. Ce contrat de $180 
mil l ions pour l 'achat de 12 
Challenger ayant chacun une 
configuration différente, fut si­
gné en mars 1985. 

En juin, le gouvernement qué­
bécois a pris l iv ra ison de 
l'avion-ambulance Challenger 
601 entièrement équipé pour 
dispenser des soins intensifs à 
un maximum de sept malades 
transportés d'urgence vers des 
hôpitaux spécialisés. 

Canadair poursuit actuelle­
ment des négociations avec le 
gouvernement d'Australie pour 
la vente de plusieurs exemplai­
res de Challenger 601-3A pour 
le transport de son personnel. 

CL-227 
Amphibie CL-215T 
Canadair a déjà entamé la 

deuxième moitié de son pro­
gramme de développement de 
la version turbopropulsée du 
CL-215, le CL-215T, qu'el le 
avait lancé en janvier 1987. Les 
deux prototypes du CL-215T ef­
fectueront leur premier vol et 
seront disponibles pour des 
évaluations par les clients au 
début de 1989. L'homologation 
et la livraison du premier en­
semble de rattrapage sont pré­
vues pour la fin de 1989, et la 
livraison du premier biturbopro-
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pulseur de série devrait avoir-
lieu au début de 1990. 

En tout, 112 exemplaires de 
CL-215 à moteurs à pistons ont 
été livrés à huit pays et à six pro­
vinces canadiennes. Le CL-215 
est exploité comme avion d'in­
cendie en France, en Grèce, en 
Italie, en Espagne, en Yougosla­
vie, au Québec, en Ontario, au 
Manitoba, en Saskatchewan, en 
Alberta, à Terre-Neuve, au Yu­
kon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Il est utilisé pour le 
transport de passagers au Vene­
zuela et pour la surveillance 
maritime en Thaïlande. 

Division Systèmes 
de surveillance 
En novembre 1987, Canadair 

a signé avec la France et la Ré­
publique fédérale d'Allemagne 
un contrat de $410 mill ions 
pour la fabrication en série du 
système d'engins de reconnais­
sance aérienne sans pilote CL-
289. Développé conjointement 
par Canadair, maître d'oeuvre, 
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les performances de cette nou­
velle version, Canadair effectue­
ra une démonstration aux forces 
navales de l 'OTAN à part i r 
d'une frégate, qui comprendra 
décollage, opérations aériennes 
et récupération. 

Canadair s'est associée à 
Texas Instruments de Dallas, au 
Texas, en vue d'offrir le système 
Sentinel CL-227 pour des appli­
cations civiles, militaires et com­
merciales au Canada et aux 
États-Unis. 

Division Aéronefs militaires 
En vertu d'un contrat avec le 

ministère de la Défense natio­
nale, Canadair assure le soutien 
technique intégré des 138 chas­
seurs CF-18 des Forces cana­
diennes. 

A titre de maître d'oeuvre, 
Canadair gère le programme de 
soutien et effectue les répara­
tions de la cellule et des systè­
mes connexes. CAE Electroni­
que de Montréal, le principal 
sous-traitant, est responsable de 
l'avionique et des logiciels alors 

Challenger 
et par Dornier GmbH d'Allema­
gne de l'Ouest, principal sous-
traitant, le système sera équipé 
d'un matériel optronique mis au 
point par la Société Anonyme 
de Télécommunication (SAT) 
qui comprendra un scanner in­
frarouge et une liaison de don­
nées en temps réel. 

Le CL-289 a été conçu pour 
les forces armées de la France et 
de la République fédérale d'Al­
lemagne en vertu d'un pro­
gramme coopératif entre les 
gouvernements de ces pays et 
du Canada. 

Ce contrat à l'exportation, le 
plus important jamais octroyé à 
une compagnie canadienne, 
prévoit le début des livraisons 
en 1990 et la fin, en 1992. 

Le CL-289 est la version de 
deuxième génération du CL-89, 
système exploité par des mem­
bres de l'OTAN depuis 15 ans, 
qui compte à son crédit au-delà 
de 3 000 vols. Canadair conti­
nue d'approvisionner les pays 
utilisateurs en pièces de rechan­
ge et en produits consomma­
bles pour une valeur de plu­
sieurs millions de dollars. 

En ce qui concerne le système 
d'engins télépilotés Sentinel CL-
227, il en est actuellement à 
l'étape de la mise au point fina­
le. Le programme de dévelop­
pement prévoit la construction 
selon les normes militaires de 10 
engins CL-227, de deux postes 
de commande au sol et de six 
charges utiles. 

Des essais complets en vol se 
poursuivront à Canadair et à la 
base des forces canadiennes à 
Suffield, en Alberta, jusqu'à la 
fin de 1988. 

On prévoit des évaluations 
militaires canado-américaines à 
différentes bases des forces ca­
nadiennes ainsi qu'aux bases 
des forces américaines de Fort 
Huachua et de Holloman. 

Canadair travaille également 
à la réalisation d'une version 
navalisée du CL-227, dont le 
premier vol libre a eu lieu le 11 
août 1988. Afin de démontrer 

que Northwest Industries d'Ed-
monton s'occupe de la mainte­
nante de la cellule et des équi­
pes de réparations volantes. 

À compter de cet automne, 
Canadair devient la première 
compagnie à assurer le soutien 
technique intégré complet des 
F-18, à part McDonnell Dou-

TYPES D'AVIONS 
DÉJÀ PRODUITS 
CANSO PBY-5 
(369) 
NORTH STAR 
DG4M 
(71) 

SILVER STAR 
T-33 (656) 

SABRE 
F-86 (1 815) 

ARGUS 
CL-28 
(33) 

COSMOPOLITAN 
CL-66 
(10) 

CL-41 
TUTOR 
(212) 

CL-44D4 
(27) 

YUKON 
CL-44-6 
(12) 

F-104G 
STARFIGHTER 
(140) 

CF-104A 
(200) 

CL-84 
ADAC/V 
(4) 

CF-5D/NF-5B 
FREEDOM FIGHTER 
(76) 

CF-5A/NF-5A (164) 

Publireportage 9 
glas, le constructeur de l'avion. 
Le programme de soutien en­
globe la gestion des données et 
de la configuration, la gestion 
des publications, le soutien au 
matériel d'essai et de mainte­
nance, de même que les répara­
tions effectuées par des équipes 
volantes. Les contrôles par 
échantillonnage se poursuivent 
en 1988 sur 10 exemplaires de 
CF-18. Des filets d'arrêt et une 
aire de point fixe ont été mis en 
place au début de l'année. 

Notons que Canadair assure, 
depuis longtemps, la mainte­
nance de différents avions mili­
taires pour le compte de la Dé­
fense nationale, notamment le 
CF-5, le Tutor CT114, le CT133 
et le Cosmopolitan CC109. 

Elle a aussi obtenu un contrat 
pour mener à bien des essais de 
tolérance aux avaries et de du-
rabilité à grande échelle de la 
cellule du CF-5. Évalué à $9,5 
millions, ce contrat vise à pro­
longer la durée de vie utile en 
service de cet avion des Forces 
canadiennes. 

Contrats de sous-traitance 
* Airbus 330 / 340 
Tei que mentionné plus tôt, le 

23 septembre dernier, Canadair 
a conclu avec Aérospatiale le 
plus important contrat de fabri­
cation en sous-traitance de son 
histoire. Contrat en vertu du­
quel elle assure la conception, 
le développement et la fabrica­
tion de six composants de cellu­
le de 600 avions de ligne Airbus 
A330-A340 prévus. 

Canadair assurera l'approvi­
sionnement exclusif des six 
grands composants suivants: le 
fuselage avant infér ieur, les 
structures des parois et du plan­
cher avant, les trappes du train 
avant, la poutre de quille, la 
cloison étanche arrière et les 
structures de plancher latéral 
sous pression. 

* 767 de Boeing 
Canadair produit les tronçons 

de fuselage arrière du 767 de 
Boeing depuis 1979, et a reçu 
pour la cinquième année consé­
cutive le Prix d'excellence que 
Boeing décerne à ses fournis­
seurs exceptionnels. Canadair 
affiche actuellement une caden­
ce de production mensuelle de 
cinq unités et prévoit livrer la 
300'' unité en décembre 1989. 

* Hornet F / A - 1 8 de 
McDonnell Douglas 
Canadair fabrique la moitié 

de tous les tronçons de nez des 
Hornet F / A-18 destinés à l'U.S 
Navy. La cadence de production 
atteint actuellement six lots par 
mois, pour un total de plus de 
300 unités à ce jour. 

* Pièces usinées de F-l 5 de 
McDonnell Douglas 
Canadair poursuit ses activi­

tés de fabrication de pièces usi­
nées pour le chasseur F-15. 

* Composants du 
Galaxy C-5B 
La fabrication des 50 derniers 

lots de composants pour l'avion 
de transport militaire C-5B s'est 
terminée en août 1988, six ans 
après la passation de la premiè­
re commande. 

* Composants de 
l'Orion P-3C de Lockheed 
Six lots de composants pour 

l'avion de patrouille maritime P-
3C seront livrés en 1988, por­
tant ainsi le total à 150 depuis la 
signature du contrat initial en 
1977. Lockheed a également 
commandé huit autres lots dont 
la livraison débutera en 1989. Le 
carnet de commandes actuel 
comprend 10 lots et le contrat 
devrait se terminer en 1990. 

DEFENCE 
SYSTEMS 
CANADA INC. 
85, ruo Albert, suite 505 
Ottawa K1P 6A4 Canada 
Telephone (613) 238-1789 
Telex 053 4261 
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Paramax: 
la cité des cerveaux 

Le siege social des Systèmes 
électroniques Paramax est situé 
clans la Ci té sc ient i f ique de 
Montreal, à deux pas de la piste 
de course de Mue Bonnets. 

Vu de loin, l'élégant édifice 
ressemble étrangement à une 
frégate: ça et la sur son toit, des 
antennes pointent vers le ciel et 
d'énormes radars en rotation 
constante fouillent l 'horizon. Sa 
construction, ainsi que celle des 
autres installations de l'entrepri­
se, a coule plus de S17 millions. 
Et a l'intérieur de ces bâtiments, 
on retrouve pour plus de $150 
millions d'équipements électro­
niques très sophistiqués, allant 
des consoles radar aux systèmes 
de contre-mesures électroni­
ques. 

Ici, depuis le debut de 1986, 
on s'affère à mettre au point, à 
tester, a verifier et a corriger les 
équipements et systèmes qui se­
ront installes a bord des futures 
frégates destinées à la marine 
canadienne. C'est d'ailleurs à 
cette fin que l'on a érigé, clans 
l'édifice principal, un modèle 
grandeur nature de la frégate. 

Le modèle en question a été 
installe a l'intérieur d'une cage 

Scénario d'opération et de combat. 

de Faraday, un cube métallique 
dont les murs et le plafond sont 
blindés. Cette enceinte empê­
che que les ondes de haute tré-
ouence émises lors de l'essai 
des systèmes ne se propagent à 
l'extérieur du bâtiment, risquant 

ainsi d'être captées par des sa­
tellites-espions. 

Des cerveaux et des dollars 

Paramax est un cas unique au 
Canada: il s'agit de la seule en­
treprise canadienne d'envergu-

Le modèle de la frégate permet un entraînement réaliste. 

re spécialisée dans le domaine 
de la conception, de la gestion 
et de l'intégration de systèmes 
d'armes très complexes. 

Pour en arriver là, elle offre 
un p rogramme de fo rmat ion 
continue à ses employés et a re­
cruté, depuis bientôt deux ans, 
la «crème" des ingénieurs dispo­
nibles au pays. C e qui fait dire à 
bien des gens qu'on ne retrouve 
nulle part ailleurs au Canada 
une telle concentration de «cer­
veaux» sous le même toit: 600 
personnes — dont la moi t ié 
sont des ingénieurs — travail­
lent au siège social, pendant 
que 125 autres oeuvrent dans 
des bureaux aménagés à Ville 
Saint-Laurent. 

Sur le plan financier, notons 
qu'en 1988, Paramax aura versé 
plus de $25 millions en salaires 
et acheté plus de $3 millions en 
biens et services divers auprès 
de 214 fournisseurs du Québec. 
De plus, la compagnie a investi 
$40 136 000 dans la grande ré­
gion métropolitaine de Mont­
réal et ce, uniquement depuis 
l'inauguration officielle de son 
siège social, en août 1985. 

Formation du personnel 
maritime 

Une étape importante du pro­
gramme d'acquisition des fréga­
tes a récemment fait l 'objet 
d ' u n e con fé rence de presse 
chez Paramax: un premier équi­
page de marine entreprend sa 
formation au sein de cette en­
treprise. 

La société est en effet char­
gée, par entente contractuelle, 
de former 475 membres du per­
sonnel marit ime représentant 
21 métiers. C e programme de 
formation initiera les personnes 
concernées au maniement et à 
l 'opérat ion de 125 nouvel les 
pièces d'équipement. 

Pour Paramax, ceci se traduit 
par la livraison, à la marine ca ­
nadienne, de plus de 150 000 
p a g e s d ' une documen ta t i on 
spécialement rédigée pour l'en­
traînement du personnel . C e 
programme de formation massi­
ve est le plus important et le 
plus avancé que le ministère de 
la Défense nationale ait jamais 
entrepris. 

Un des cours du programme 

est particulièrement étonnant: 
on y explique le fonctionne­
ment d'un système dit de «sur­
veillance d'état», un système qui 
se sonde lui-même de façon 
continue afin de vérifier s'il mar­
che bien; le cours permet aux 
équ ipages d 'apprendre c o m ­
ment l'interrompre en cas d'ur­
gence. 

Le vent dans les voiles 

Paramax a actuellement en 
main des contrats totalisant une 
valeur de près de $2 milliards. 
Et elle vise plus... 

En tant que par tenai re du 
consortium European Industries 
Canada Inc., celui-là même qui 
a été retenu pour fournir le 
EH101 à la marine canadienne, 
elle compte bien jouer un rôle 
prépondérant dans ce projet. 

Mais le vrai défi de Paramax 
reste à venir. Il s'agit, on s'en se­
rait douté, du programme des 
sous-marins nucléaires. C'est à 
c e moment que l 'entrepr ise 
pourra mettre en oeuvre tout 
son savoir-faire. 

Bendix 
Avelex Inc 

un grand nom 
de l'électronique 

Essais sur le terrain du système d'aligement de Bendix Avelex. 

Bendix Avelex Inc., qui était 
connue dans les années 60 sous 
le nom d'Aviation Electric Inc., 
est une filiale de la compagnie 
aérospatiale américaine All ied-
Signal. Elle est, au Canada, l'un 
des grands fournisseurs dans les 
domaines de la défense et de 
l'aérospatiale. 

Située à Ville Saint-Laurent, 
tout près du boulevard Métro­
politain, Bendix Avelex emploie 
présentement plus de 850 per­
sonnes. Les deux tiers de son 
chiffre d'affaires annue l , soit 
plus de $50 millions, sont réali­
sés dans le secteur de la défen­
se. 

La société fournit notamment 
des simulateurs pour la marine 
c a n a d i e n n e , des lunettes de 
visée, des lance-grenades fumi­
gènes, des systèmes de télémé-
trie au laser, des viseurs panora­
miques pour chars, des lunettes 
de vision nocturne, des systè­
mes de nav iga t i on terrestre 

pour b l indés et des équ ipe­
ments électro-optiques. 

Le ministère de la Défense na­
tionale lui a confié un contrat 
de $27,3 millions pour qu'elle 
lui fournisse, d'ici à la fin lévrier 
1989, 24 exemplaires d'un sys­
tème d'alignement et de con­
trôle des pièces d'artillerie. Le 
système en question, entière­
ment c o n ç u et fabr iqué par 
Bendix Avelex, avait d'ailleurs 
été mis au point suite à un autre 
contrat que le ministère avait 
accordé à la compagnie en juin 
1985. Il permet, à l'aide d'un 
équ ipement é lec t ro-opt ique, 
d'aligner très rapidement une 
pièce d'artillerie sur la cible. 

Il est à noter que Bendix Ave­
lex conçoit et fabrique aussi des 
systèmes de régulation du car­
burant pour les moteurs d'aéro­
nefs. Certains de ces systèmes 
sont utilisés par Pratt & Witney 
du Canada, sur les moteurs de 
la famille des PT6. 

SUR TERRE, 
EN NER OU 
DANS LES 
AIRS. 
La précision du tir est 
souvent décisive. 

Depuis plus d'Un siècle, l'industrie 

canadienne des munitions s'applique 

avec enthousiasme et compétence à 

doter nos Forces armées de matériel 

toujours plus performant et plus sûr. 

La maîtrise constante de nouvelles 

techniques et le respect de normes de 

fabrication très poussées ont largement 

'contribué à la croissance de l'industrie 

des munitions d'ici. Son aptitude à 

fournir du matériel de haute qualité au 

Canada et à ses alliés est reconnue. 

Les Produits de Défense SNC sont 

en mesure de relever de nouveaux défis. 

Déterminés à atteindre de nouveaux 

objectifs. Et prêts à soutenir les Forces 

par une assise industrielle à la fois 

élargie et affermie. 

Les Produits de défense S N C liée 
2, Place Pélix-Martin 
Montréal (Québec) Canada U2Z 1Z2 
Téléphone 514 866-1300 



Innotech 
Aviation Ltée 
décroche le contrat d'entretien des Cosmopolitan 

Les installations ultra-modernes dïnnotech Aviation Ltée à Dorval. 

Le ministère de la Défense na­
tionale vient de confier à une 
entreprise bien de chez nous, 
Innotech Aviation, un contrat 
de plus de $6,5 millions pour 
faire la révision complète de la 
flotte des CC109 Cosmopolitan. 

Ce contrat prévoit que cha­
que avion sera entièrement dé­
monté et que toutes ses compo­
santes — hydrauliques, com­
mandes de vol , tuyauterie, 
roulement à billes des comman­
des de gouverne — seront révi­
sées et, si besoin, remplacées. 
La cellule des appareils, pour sa 
part, sera vérif iée à l 'aide 
d'équipements radiographiques 
afin de s'assurer qu'elle n'est 
pas fissurée. Finalement, les mo­
teurs seront démontés, inspec­
tés et usinés, et les avions seront 
repeints. 

Les C C 1 0 9 Cosmopol i tan 
sont des appareils pouvant ac­
cueillir jusqu'à 40 passagers. 
Toutefois, ils sont principale­
ment utilisés pour le transport 
de cargo entre le Canada et 
l'Europe. Ils ont été construits 
par Canadair dans les années 50 
et devront rester en service jus­
qu'aux alentours de 2010, date 
à laquelle on les remplacera. 

Le siège social 
Innotech Aviation s'est établie 

à Montréal il y a plus de 33 ans 
et la métropole québécoise est 
demeurée «l'hôte» du siège so­
cial de cette entreprise qui 
compte maintenant quatre cen­
tres spécialisés au Canada. Ce 
siège social abrite, entre autres, 
une équipe d'ingénierie équi­
pée de systèmes avancés de 
CAO / FAO. 

Dans les installations ultra­
modernes situées à Dorval, on 

traite avec des clients venus du 
monde entier. C'est aussi à 
Montréal que l'on procède à 
l'exécution d'intérieurs d 'a­
vions, tant commerciaux que 
militaires. On y fait également 
tous les travaux de révision de 
moteurs et de turbines, l'inté­
gration des systèmes et de 
ravionique ainsi que l'entretien 
et la révision des hélicoptères. 

À Montréal, 350 employés 
travaillent directement ou indi­
rectement dans le secteur des 
appareils militaires. Un secteur 
qui implique une bonne douzai­
ne de professions, notamment 
la soudure, le rembourrage, le 
placage des pièces, la fabrica­
tion des pièces, l'avionique et la 
menuiserie. 

En outre, il est à noter que In­
notech Aviation de Montréal 
achète pour plus de S5 millions 
de biens et services annuelle­
ment, auprès de 30 entreprises 
du Québec. 

Une spécialité reconnue à 
l'échelle mondiale 
La conception et la finition in­

térieure des avions MédiVac 
constitue, chez Innotech, une 
véritable expertise. En fait, on 
peut dire que l'entreprise est 
pratiquement seule au monde 
dans ce domaine particulier. 
C'est d'ailleurs elle qui a com­
plètement aménagé le CL601A 
version ambulance dont le gou­
vernement du Québec a récem­
ment pris livraison. Il s'agit du 
seul gouvernement provincial 
au pays à posséder un appareil 
aussi performant et dont l'équi­
pement médical est si complet. 

Du côté de la défense, Inno­
tech détient actuellement plu­
sieurs contrats d'entretien à 

long terme, y compris ceux des 
flottes d'avions Chal lenger, 
Cosmopolitan et Falcon, des 
Forces armées canadiennes. 

Elle a aussi accompli des tra­
vaux complexes pour le compte 
de l'armée de l'air norvégienne. 
Ces travaux incluaient l'installa­
tion de systèmes d'entraîne­
ment à la guerre électroniques 
sur des biréactés de type Fal­
con. L'entreprise a d'ailleurs ins­
tallé des systèmes du même 
type pour le compte des Forces 
armées canadiennes. 

Innotech, dont la progression 
a été constante depuis des an­
nées, désire, dans le futur, con­
solider sa position auprès du 
ministère de la Défense natio­
nale. Pour ce faire, elle compte 
étendre sa gamme de services et 
de produits au fur et à mesure 
de l'introduction de nouveaux 
types d'appareils au sein des 
Forces armées canadiennes et 
étrangères. 

L'expérience étant, nul doute 
qu'lnnotech Aviation continue­
ra de voler haut. 
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Montréal: centre 
d'excellence au pays 

pour l'entretien 
des blindés lourds 

Montréal est un centre d'ex­
cellence unique au Canada en 
ce qui a trait à l'entretien des 
véhicules blindés lourds. En ef­
fet à la garnison de Longue-
Pointe partie Sud, parmi les cinq 
immenses bâtiments totalisant 
une superficie de 350 000 mè­
tres carrés, se trouve le 202° dé­
pôt d'atelier. La spécialité de la 
division Véhicule et Armement 
de l'endroit: l'entretien et la re­
mise en état des chars de com­
bat de type Léopard et des véhi­
cules blindés M113. 

Accord Canada/R.F.A. 
En 1986, le Canada et la 

R.F.A. signaient une entente 
touchant à l'entretien et à la ré­
vision des chars d'assaut sta­
tionnés dans chacun des deux 
pays. 

Soulignons tout d'abord que 
vingt Léopard servant à l'entraî­
nement et à la formation de 
conducteurs de chars pour l'ar­
mée allemande sont basés ici, 
en permanence, et que le Cana­
da en possède plusieurs du 
même type, en R.F.A. 

L'entente bilatérale en ques­
tion vise à assurer que chaque 
pays entretienne les blindés sta­
tionnés sur son territoire sans 
être payé par l'autre. Ainsi, le 
Canada s'occupera de l'entre­
tien des 20 Léopard allemands, 
tandis que les Allemands se 
chargeront de sept Léopard et 
de 15 M113. En effet, le nombre 
de Léopard canadiens en R.F.A. 
étant moindre que celui de Léo­
pard allemands au Canada, il 
fallait «compenser». 

Cet accord est très important 
pour le Canada car depuis la fin 
de la Deuxième Guerre mondia­
le, l'expertise développée dans 
l'entretien des blindés lourds 
avait complètement disparu. La 
seule forme d'expertise qui était 
demeurée en place était l'entre­
tien des transporteurs de troupe 
blindés de type M113. 

L'entretien et la remise en état 
des Léopard s'effectuent d'an­
née en année, du mois de no­
vembre à la fin du mois de mars. 
Le premier contact des Cana­
diens avec les chars allemands a 
eu lieu durant l'hiver 1987-
1988. Cette année-là, seule­
ment cinq unités ont fait l'objet 
d'une remise en état complète: 
il fallait en effet se familiariser 
avec ce type de véhicules et 
adopter des méthodes de travail 
appropriées. 

On prévoit toutefois que pour 
la période de novembre 1988 à 
mars 1989, 20 Léopard seront 
entièrement démontés, révisés, 
testés et ré-assemblés avaht 
d'être soumis à d'autres essais. 
Afin d'en arriver là, il a fallu ap­
porter des améliorations aux 
équipements déjà en place. Ré­
sultat: une facture de plus de 
$4,2 millions. 

Des retombées économiques 
non négligeables 
Tout d'abord, $2,4 millions 

ont été affectés à la modifica-

Blindé en action. Ce n'est pas un montage! 

tion des installations et à l'achat 
d'équipements divers. On a dû, 
en outre, payer $325000 pour 
un pont roulant de 40 tonnes 
qui sert à soulever les masto­
dontes. Pour effectuer les diffé­
rents essais routiers, il a fallu 
aménager une piste en béton de 
1,8 km qui a coûté $1,5 million. 
Afin de nettoyer les blindés 
avant qu'ils n'entrent dans les 
hangars, on a fait l'acquisition, 
non pas d'un lave-auto, mais 
d'un «lave-bl indé» pour la 
« modeste » somme de 
$ 300 000. Ce système com­
plexe, qui fonctionne à très hau­
te pression, permet de déloger 
les amas de boue accumulés 

cinq mois d'activité (de novem­
bre à fin mars), des mécaniciens 
civils — et non pas militaires — 
sont engagés et $600000 sont 
versés en salaires. D'autre part, 
on achète localement pour plus 
de $300 000 de biens et servi­
ces, strictement pour les opéra­
tions d'entretien des chars d'as­
saut. 

Notons qu'en plus, certaines 
sociétés montréalaises spéciali­
sées dans l'usinage de pièces 
bénéficient de contrats en rap­
port direct avec ce programme 
d'entretien. Ceci contribue à 
créer une infrastructure indus­
trielle spécialisée dans ce do­
maine particulier. 

Une grue de 40 tonnes soulève la coque d'un char d'assaut Leo­
pard. 

dans les moindres recoins. Fina­
lement, il a fallu repenser l'inso­
norisation et la ventilation des' 

"hangars. 
Cette nouvelle activité du 

2021' dépôt d'atelier génère, 
bien entendu, des retombées 
locales qu'il convient de men­
tionner. D'une part, durant les 

Avec une telle expertise loca­
le, il y a fort à parier que lorsque 
les Forces armées canadiennes 
décideront de remplacer leurs 
vieux Léopard par une nouvelle 
génération de chars d'assaut, le 
Québec sera au premier plan 
pour l'obtention de contrats im­
portants. 

DEFENCE 
SYSTEMS 
CANADA INC. 
85, rue Albert, suite 505 
Ottawa K1P 6A4 Canada 
Telephone (613) 238-1789 
Telex 053 4261 
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Entretien des CF-18: 
$30 millions à Mirabel 

i i» 

^ ^ ^ ^ ^ ^ 
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Période de vérification et d'entretien d'un CF-18 des Forces armées canadiennes. 

Suite à l'octroi, en 1987, du 
contrat d'entretien des CF-18 à 
Bombardier Canadair, Bombar­
dier a annoncé dernièrement 
son intention de regrouper à 
Mirabel toutes les installations 
de sa division des Avions militai­
res. Cette division assure le sou-

• 

tien technique intégré des chas­
seurs CF-18, tout en fournissant 
une gamme de services techni­
ques pour d'autres types d'ap­
pareils. 

Rappelons qu'à part le cons­
tructeur de l'appareil, Canadair 
est la première compagnie à ins­

taurer un programme de sou­
tien aussi élaboré pour le CF-18, 
qui compte parmi les avions les 
plus perfectionnés à l'heure ac­
tuelle. 

À titre de maître d'oeuvre, 
Canadair est responsable à la 

Prêt pour le départ: un chasseur CF-18 des Forces armées canadiennes. 

fois de la gestion du programme 
et du soutien intégré de Ta cellu­
le et des systèmes connexes du 
CF-18. Son principal sous-trai­
tant, C A E Électronique de 
Montréal, est chargé de réaliser 
l'avionique commandée par cal­
culateur, de même que la con­
ception et la construction de si­
mulateurs. Les travaux de répa­
rat ion et de révis ion des 
éléments structuraux de l'appa­
reil sont effectués par North­
west Industries d'Edmonton, 
une filiale de CAE, laquelle four­
nit également les équipes d'en­
tretien mobiles. 

Canadair assure par ailleurs le 
soutien technique pour d'autres 
appareils du ministère de la Dé­
fense, notamment le CF-5, le 
Tutor CT-114, le Silver Star CT-
133 et le Cosmopolitan CC-109. 

Les nouvelles installations 
Les installations de la division 

des Avions militaires de Bom­
bardier Canadair, dont la cons­
truction a commencé en juillet 
1988, seront situées sur un ter­
rain de l'aéroport de Mirabel, 
en vertu d'un bail de 40 ans si­
gné avec Transport Canada. El­
les comprendront, entre autres, 
un immeuble de trois étages qui 
logera les bureaux de l'adminis­

tration et de l'ingénierie, un 
vaste hangar à aire ouverte per­
mettant aeffectuer des travaux 
de révision sur neuf appareils 
CF-18 simultanément et une 
usine où seront logées diverses 
activités de production et de 
soutien technique. Pour la réali­
sation complète de ce projet, on 
a retenu les services de la firme 
d'ingénieurs-conseils Dupont, 
Desmeules et Associés. 

Bombardier, la société-mère 
de Canadair, investira la co­
quette somme de $30 millions 
pour accroître la capacité de sa 
division des Avions militaires. 
Elle vise ainsi une expansion de 
ses activités dans ce secteur par­
ticulier. 

Près de 85% du budget de 
$30 millions sera consacré à la 
construction des installations, 
lesquelles auront une superficie 
de 20 553 mètres carrés. Le reste 
de la somme sera destiné au dé­
ménagement, en direction de 
Mirabel, des équipements qui 
se trouvent actuellement chez 
Canadair. 

Un avenir prometteur 
En principe, les nouvelles ins­

tallations seront achevées vers 
la fin de 1989 et elles pourront 
accueillir les 350 employés que 

compte présentement la divi­
sion des Avions militaires de 
l'entreprise. Leur capacité totale 
est toutefois prévue pour des ef­
fectifs d'environ 550 personnes, 
niveau qui devrait être atteint 
d'ici 1993. 

Canadair a voulu connaître 
l'opinion de son personnel face 
à ce déménagement et, pour ce 
faire, a eu des entretiens avec 
tous les employés concernés. 
Dans la plupart des cas, les gens 
sont enchantés de déménager à 
Mirabel en raison de la meilleu­
re qualité de vie que l'on re­
trouve en milieu rural... surtout 
lorsque le milieu en question est 
situé près des Laurentides! La 
compagnie a tout de même éla­
boré un plan d'indemnisation 
pour les employés touchés. 

Soulignons finalement que 
l'avenir de ce site de travail est 
très prometteur puisque Bom­
bardier envisage la possibilité 
d'y fabriquer des avions militai­
res. De plus, comme nombre de 
forces aériennes de pays mem­
bres de l'OTAN viennent s'en­
traîner au Labrador, il y a de for­
tes chances pour que leurs ap­
pareils se retrouvent, un jour ou 
l'autre, dans les futures installa­
tions de l'entreprise. 

ON VEILLE 
SUR LE CANADA 

Summum de la sophistication en 
matière de surveillance, l'héli­
coptère EH-101 se trouve au stade 
de la définition de contrat du 
Programme du nouvel aéronef 
embarqué du Canada, qui devrait 
être parachevé au début des 
années 1990. L'EH-101, qui fonc­
tionnera à partir des frégates de 
patrouille et des destroyers des 
Forces canadiennes, assurera au 
Canada une capacité de détec­
tion et de défense de classe 
internationale. 

Le système avionique de 
mission intégré très complexe du 
nouvel aéronef sera mis au point 
par la division de l'avionique de 
Marconi Canada. Cette division 
s'occupera également du sys­
tème de cueillette de données 
d'entretien à bord, du centre 
de diagnostic et d'analyse par 
reprise au sol et du matériel 
d'essai automatique. 

Marconi Canada est un chef 
de file international dans les 

systèmes et produits électroniques 
destinés aux communications, 
à la navigation et à la surveillance 
dans des utilisations tant mili­
taires que commerciales. La 
réputation internationale de la 
Société n'est plus à faire grâce à 
des programmes soutenus de 
recherche et de développement, 
souvent associés au gouver­
nement canadien. De tels pro­
grammes placent la Société au 
premier plan de la technologie 
d'aujourd'hui et de demain. 

COMPAGNIE MARCONI CANADA 

Des innovations uniques 
Une technologie exportée 

dans le monde entier 
Il y a 33 ans, Innotech Aviation établissait son siège 
social au Québec. Au fil des années, ses activités se 
sont étendues au reste du Canada et aux États-Unis. 
Mais c'est ici même que notre expertise a ses racines. 
De nos installations principales situées à l'Aéroport 
international 
de Dorval, les 
375 membres 
du personnel 
d'Innotech 
au Québec, 
ingénieurs, 
concepteurs, 

ouvriers spécialisés et personnel administratif, trouvent 
des solutions novatrices à toute une gamme de problèmes 
dans le domaine aérospatial. 
Notre clientèle s'étend à quatre continents, nos 
exportations atteignent plus de 25 millions de dollars 
par an, et nous fournissons du travail à plus de 30 autres 
entreprises sous-traitantes du Québec. 

Innotech au Québec, un choix logique et durable. 

A INNOTISCH 
AVIATION 

L'Aéroport International de Montréal 
Dorval, Québec H4Y 1A6 

Téléphone: (514) 636-8484 Télex: 05-821856 Télécopieur: (514) 636-8887 
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Le groupe SNC:de l'ingénierie 
aux munitions 
• Le groupe SNC, c'est bien 
connu, oeuvre depuis 1937 
dans les secteurs de l'ingénierie 
et de la construction. On se 
souviendra d'ailleurs qu'il a réa­
lisé le barrage Daniel-Johnson, 
terminé en 1966. 

Une réalisation d'autant plus 
importante qu'elle marque les 
débuts du développement phé­
noménal qu'a connu la société. 
Ainsi, de 1975 à 1980, le groupe 
SNC passe de 2300 employés à 
4000. Et là, en 1980, l'entreprise 
prend un tournant décisif: elle 
opte pour la diversification de 
ses activités et s'implique dans 
des secteurs industriels névral­
giques tels les communications, 
Péfectronique et les produits de 
défense. 

Cette année-là, le groupe 
SNC fait une première acquisi­
tion dans le secteur des produits 
de défense: il achète les Indus­
tries Valcartier Inc. au gouver­
nement du Canada. Cette en­
treprise, alors spécialisée dans 
la fabrication et la production 
de munitions de petits calibres, 
portera le nom de IVI Inc. à par­
tir de 1982. 

En 1985, le groupe SNC ap­
prend que le gouvernement fé­
déral veut privatiser les Arse­
naux Canadiens, une société de 
la couronne spécialisée dans la 
fabrication de munitions de gros 
calibres. Fort de l'expérience 
apportée par sa première acqui­
sition et désireux de devenir 
propriétaire de ce complexe 
dont les activités seraient com­
plémentaires à celles de IVI Inc., 
le groupe SNC fait une offre 
d'achat de $92,2- millions au 
gouvernement. 

Sept autres compagnies sont 
également intéressées par les 
Arsenaux Canadiens mais c'est 
l'offre de SNC qui est retenue. 
Ainsi, en 1986, le groupe de­
vient le nouveau propriétaire de 
l'énorme complexe de Ville Le 
Gardeur. 

Réorganisation 
Suite à cette nouvelle acquisi­

tion et pour rationaliser ses ef­
fectifs, SNC décide de procéder 
à l'intégration de IVI Inc., des 
Arsenaux Canadiens et de l'usi­
ne de Saint-Augustin. Celle-ci, 
qui appartient aux Arsenaux Ca­
nadiens, est spécialisée dans la 
fabrication de douilles en cuivre 
pour munitions de gros calibres. 

Le groupe espère également 
e cette intégration permettra 

marier» les expertises de 
chacune des entreprises afin 
d'assurer la rentabilité et l'orga­
nisation des lignes de produc­
tion. Et ce sera le cas, grâce à 
l'expérience des Arsenaux Ca­
nadiens et aux méthodes orga-
nisationnelles de SNC. 

Aujourd'hui, la division des 
Produits de défense SNC Ltée, 
elle-même une division du 
groupe SNC, chapeaute toutes 
les opérations de IVI Inc. et des 
Arsenaux Canadiens, toutes 
deux basées au Québec. Ce 
sont, respectivement, deux 
fournisseurs attitrés de muni­
tions de petits et de gros cali­
bres auprès des Forces armées 
canadiennes et de certains pays 
de l'OTAN. 

Notons que IVI Inc. emploie 
maintenant 560 personnes et 

S 
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verse $18 millions par année en 
salaires. 

Sécuriplex 
La division des produits de 

défense SNC Ltée, qui regroupe 
une quarantaine de personnes, 
supervise aussi les activités 
d'une autre entreprise apparte­
nant au groupe SNC. Il s'agit de 
Sécuriplex, une compagnie si­
tuée à Pointe-Claire qui em­
ploie plus de 80 employés et 
verse, annuellement, $4 millions 
en salaires. Elle est spécialisée 
dans les systèmes experts de 
lutte contre les incendies à bord 
des navires, tant commerciaux 
que militaires. 

Un de ces systèmes est parti­
culièrement complexe et très 
sophistiqué. Entièrement 
automatique, il surveille le navi­
re au complet, mais par zones. Il 
détermine même de quelle fa­
çon éteindre un incendie: il dé­
cide s'il faut de l'eau ou du 
fréon et active les mécanisme 
nécessaires en conséquence; si 
l'air climatisé doit être coupé 
pour empêcher la propagation 
de la fumée et que les cloisons 
et portes doivent être fermées 
dans une zone donnée, il com­
mande ces opérations sans au­
cune intervention humaine. 

Ce système très performant 
sera installé à bord de toutes les 
frégates de patrouille destinées 
à la marine canadienne. Et il est 
à souligner que Sécuriplex 
l'ayant également vendu à la 
marine américaine, il sera instal­
lé sur la prochaine génération 
de frégates américaines, dont la 
première est présentement en 
construction dans le Maine. 

Les Arsenaux 
Canadiens 

Les Arsenaux Canadiens sont 
un complexe industriel situé à 
Ville Le Gardeur, à 30 kilomè­
tres au nord-est du centre-ville 
de Montréal. Un complexe qui 
s'étend sur une superficie dé­
fiant l'imagination: plus de 200 
bâtiments prennent place sur 
environ 1140 acres de terrain. 
Pour ce genre de production, il 
faut de la place... 

D'ailleurs, cet énorme com­
plexe est le plus gros employeur 
de Ville Le Gardeur et le second 
employeur de la région Repenti-
gny/L'Assomption. On y enga­
ge près de 750 personnes à qui 
Pon verse annuellement plus de 
$28 millions en salaires. 

À titre de remarque, mention­
nons qu'en 1944, 20 000 per­
sonnes travaillaient dans ces bâ­
timents... 

M. Léo Tardif, président de la 
division des Produits de défense 
SNC, note qu'il est difficile 
d'avancer un chiffre en ce qui a 
trait aux retombées locales en­
traînées par les Arsenaux Cana­
diens. Il affirme toutefois que les 
retombées en question se si­
tuent dans les millions de dol­
lars et se permet de dire, à titre 
d'anecdote que «si ce n'était 
des Arsenaux Canadiens, il n'y 
aurait pas de stand de taxi à 
Ville Le Gardeur. » 

Les régions périphériques 
profitent, elles aussi, de la pré­
sence des Arsenaux Canadiens: 
ces derniers octroient, chaque 
année, entre $40 et 50 millions 
en contrats de sous-traitance à 
des entreprises québécoises qui 
leur fournissent pièces et matiè­
res premières. 

Par exemple, Expro, un fabri­
cant de propulsifs et de poudres 
situé à Valleyfield, s'est vu oc­

troyer un contrat de $20 mil­
lions pour l'année 87-88. La so­
ciété Arrow Head Métal de 
Saint-Augustin a reçu, pour sa 
pari, un contrat de $1,1 million 
pour la fourniture du cuivre ser­
vant a la fabrication des douilles 
pour les munitions de gros cali­
bres. Quant à la société Triplex 
Engineering Co. de Pointe-Clai­
re, elle a accepté un contrat de 
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res de la Défense nationale. De 
plus, 10% de leurs ventes, soit 
$180 millions pour l'exercice fi-

# 9 9 nancier 1987-88, se font avec 
leur principal client étranger, le 
Danemark. Ce pays, qui ne pos­
sède pas d'industrie de muni­
tions établie, achète unique­
ment des munitions de très hau­
te qualité. C'est la raison 
fondamentale qui permet à l'en­
treprise canadienne de lui ven­
dre ses produits. 

Récemment, les Arsenaux Ca­
nadiens ont obtenu la licence 
de fabrication des têtes de mis­
siles ADATS. Ils ont été choisis 
par la société américaine Martin 
Marietta Corp., maître d'oeuvre 
du programme FAAD-LOS de 
l'armée américaine qui a opté 

$4,9 millions pour l'usinage de 

Eièces. Finalement, notons que 
ien d'autres sociétés, principa­

lement situées à Montréal, re­
çoivent des contrats excédant le 
million de dollars pour la four­
niture de pièces. 

Des activités 
diversifiées 

Que fait-on, aux Arsenaux 
Canadiens, de tous ces maté­
riaux et de toutes ces pièces? 
Vingt-six types de munitions de 
gros calibres. C'est-à-dire des 
munitions destinées aux chars 
de combat, aux obusiers 
autotractés de 155 mm, aux ca­
nons navals de 76 et de 57 mm, 
au système antichar Cari Gustav 
de 84 mm. Munitions qui, il faut 
préciser, sont en grande partie 
utilisées pour l'entraînement. 

Le principal client des Arse­
naux Canadiens est le ministè-

pour le système ADATS de Oer-
iikon Aérospatiale. Étant donné 
la quantité de têtes de missiles, 
il s'agit là d'un contrat très inté­
ressant. 

Ceci amène les Arsenaux Ca­
nadiens à vouloir se diversifier 
dans le futur et, possiblement à 
moyen terme, à s'impliquer 
dans l'assemblage de différents 
types de missiles. On continuera 
toutefois à faire du développe­
ment et de la recherche en 
techniques de séparation des 
projectiles, ainsi que du monta­
ge de projectiles. 

Nos idées décollent 
Voilà plus de quarante ans que le nom de Canadair est 
associé à quelques-uns des aéronefs les plus innovateurs 
au monde, depuis les amphibies jusqu'aux avions 
à réaction supersoniques. Aujourd'hui, Canadair occupe 
trois créneaux différents: les avions d'incendie amphibies, 
les biréacteurs d'affaires et les systèmes de reconnaissance 
aérienne sans pilote. 

Le CL-215 

Seul appareil au monde conçu spécifiquement 
pour la lutte contre les incendies de forêt, le CL-215 
a fait ses preuves sur quatre continents. Maintenant offert 
en version turbopropulsée, le CL-215 est en mesure 
d'accomplir une grande variété de missions civiles et 
militaires, presque n'importe où, parce qu'il peut se poser 
et décoller en mer comme sur terre. 

Le Challenger 
Premier et seul avion 
d'affaires à réaction au 
monde à fuselage vraiment 
large, le Canadair 
Challenger® 
transporte x 

ses passagers V. 
sur de longues V _ 
distances en tout 
confort. La version la plus récente du Challenger, 
le 601-3A, comprend des systèmes d'avionique et de 
visualisation de pointe, ainsi que des turboréacteurs 
à double flux améliorés de General Electric, pour 
des performances supérieures. 

Les systèmes de reconnaissance 
Unique en son genre, le CL-227 têlêpiloté à rotors 
contrarotatifs est le dernier-né des systèmes 
de reconnaissance de théâtres d'opérations de 
Canadair. Le CL-89, exploité par des pays de 
l'OTAN depuis 1972, a permis à Canadair de se 
hisser au premier rang dans le domaine de la 
reconnaissance aérienne sans pilote. Ce système sera 
bientôt suivi du CL-289, de dimensions plus-importantes, 
qui sera exploité dans un premier temps par la France et 
la République fédérale d'Allemagne. 

DECIDONS DE l'AVENIR! 
1}D 

DEFENCE 
SYSTEMS 
CANADA INC. 
85. rue Albert, suite 505 
Ottawa K1P 6A4 Canada 
Telephone (613) 238-1789 
Telex 053 4261 
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Trouver 
le meilleur 
coursier 

En y mettant un peu de temps, 
n'importe qui peut trouver le 
meilleur coursier. Mais pour 
repérer ce qui est vraiment 
spécifique, il faut savoir voir... avec 
précision. Pour savoir quoi et 
comment chercher, il faut posséder 
l'expérience et les connaissances 
nécessaires. Pour savoir où 
chercher, il faut faire preuve 
d'ingéniosité à l'échelle 
internationale. Et pour trouver ce 

qui est invisible à l'oeil nu, il faut 
pouvoir compter sur des 
spécialistes en haute technologie 
qui mettront au point les systèmes 
nécessaires. Oerlikon Aérospatiale. 
Une vision. Une solution. Pour 
résoudre des problèmes aussi 
simples que celui de trouver le 
meilleur coursier, ou aussi 
complexes que l'exploration du 
fond des mers et des limites de 
l'espace. 

Oerlikon Aérospatiale Inc. 
225, boul. du Séminaire sud 
Saint-Jean-sur-Richelieu 
(Québec) J3B 8E9 Canada 
Téléphone: (514) 358-2000 


